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Message du rédacteur en chef

MESSAGE  
DU RÉDACTEUR EN CHEF

À titre de commandant du Centre de guerre aérospatiale de l’Aviation royale 
canadienne (CGA ARC), j’ai le grand plaisir d’assumer les fonctions de rédacteur en 
chef de la Revue de l’Aviation royale canadienne. La Revue de l’ARC est une publication 
bien fondée qui renforce et communique notre maîtrise professionnelle collective de 
la puissance aérienne et spatiale. J’ai aimé lire les articles et les opinions publiés 
dans cette publication très pertinente au cours de ma carrière au sein de l’ARC. Il 
s’agit maintenant d’un privilège pour moi de prendre la relève et de faire progresser 
la Revue de l’ARC comme principale publication offerte par notre organisation. Je 
vous encourage tous fortement à participer à la rédaction d’articles et aux débats 

théoriques constructifs, et j’ai hâte de vous lire.   

En guise de brève présentation, je me suis enrôlé dans les Forces armées canadiennes en 1985, et j’ai 
obtenu mon diplôme du Collège militaire royal du Canada (CMR) à Kingston, en Ontario, en 1989. En 1990, 
j’ai reçu mon brevet de pilote. Je me suis ensuite joint à la communauté de l’aviation tactique, puis j’ai servi 
au 430e Escadron tactique d’hélicoptères de Valcartier, au Québec, puis au sein de l’Escadron d’opérations 
spéciales d’aviation / 427e Escadron tactique d’hélicoptères de Petawawa, en Ontario. J’ai participé à un 
déploiement en Somalie avec le Groupement tactique aéroporté du Canada, à une mission de maintien de la 
paix des Nations Unies en Haïti, ainsi qu’à des opérations en Afghanistan en tant que commandant. 

J’ai occupé divers postes d’état-major tactiques et stratégiques, notamment à l’État-major interarmées 
stratégique, au Chef – Développement des Forces, au Centre Pearson pour le maintien de la paix et à la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire.  

Côté études, je détiens un baccalauréat et une maîtrise du CMR, ainsi qu’une maîtrise en arts ès affaires 
internationales de la Norman Patterson School of International Affairs de l’Université Carleton.  

Je compte plus de 2 500 heures de vol, majoritairement à bord du CH135 Twin Huey et du CH146 
Griffon, et j’ai beaucoup d’expérience avec des lunettes de vision de nuit, acquise à titre d’instructeur et lors 
des opérations. 
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Message du rédacteur en chef

Je suis marié et j’ai quatre enfants.  

J’ai hâte de travailler avec l’équipe responsable de cette publication réputée. La Revue constitue 
essentiellement un reflet de la culture de l’ARC et rend compte de ce à quoi nous pensons sur le plan 
historique, de nos projets futurs, et surtout, de qui nous sommes maintenant. Les articles et les opinions 
présentés par les membres de l’ARC – ainsi que leurs commentaires – démontrent la grande qualité de 
notre équipe. C’est votre revue, et j’invite ouvertement tous les membres de l’ARC, militaires et civils compris,  
à présenter des idées et des textes. 

Colonel Michael Ward 

Commandant du CGA ARC
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Message du rédacteur

Ce numéro d’automne 2020 de la Revue de l’Aviation royale canadienne propose un assortiment 
d’articles qui peuvent au premier regard ne pas sembler typiques de ceux qui sont normalement fournis 
aux enthousiastes de la puissance aérienne. Une partie de ces articles est tirée du Cours de la puissance 
aérienne et spatiale dans les opérations (CPASO) 1901, et ceux-ci donnent un thème cohérent à ce numéro 
de la Revue de l’ARC. Non seulement les officiers subalternes qui composent le groupe de stagiaires du 
CPASO sont parfaitement qualifiés pour diriger cette organisation dans le futur, mais l’étendue de leurs 
connaissances est impressionnante. D’autres articles pour le plaisir de la lecture proviennent de passionnés 
de la puissance aérienne et d’universitaires. 

Dans son article intitulé « L’intelligence artificielle fondée sur l’apprentissage profond comme multiplicateur 
de force du processus décisionnel dans la chaîne de destruction », le capitaine Nick Villa traite des enjeux 
permanents des systèmes autonomes au sein de la chaîne de destruction, du fait que nous sommes à l’aube 
de l’apprentissage profond, ainsi que des distinctions entre les capacités d’intelligence artificielle supérieures. 
Cet article s’intéresse aux fonctions de commandement et d’exécution, aux préoccupations relatives au 
cyberespace ainsi qu’aux considérations éthiques et juridiques liées à ce domaine.

L’article « L’objectif de représentation des minorités visibles de la Politique de défense du Canada est-il 
réaliste? » de l’adjudant-chef (Adjuc) Gino Collard offre un point de vue très intéressant sur certaines des 
questions liées à la politique d’intégration des minorités visibles dans les Forces armées canadiennes (FAC). 
Pourquoi les efforts de recrutement ne sont-ils pas aussi fructueux que prévu? Quels sont les éléments de 
la stratégie de marketing qui devraient changer et comment? L’Adjuc Collard a travaillé auprès de l’industrie 
dans le cadre d’un programme de bourses à Toronto; ainsi, les idées qu’il formule dans son article proviennent 
principalement de ses propres expériences et observations.

Comme l’indique la Politique de défense du Canada : Protection, Sécurité, Engagement, les FAC ont pour 
objectif de faire passer de 15 à 25 % le nombre de femmes enrôlées dans les forces armées. Dans son article 
« Intégration des femmes dans les Forces armées canadiennes : une force équilibrée ou la bonne personne 
pour le bon emploi », le capitaine Kelly Heath offre un point de vue intéressant sur les raisons pour lesquelles 
cette politique s’avère un très grand défi à relever et pourrait mener à des mesures purement symboliques. Il 
s’agit du deuxième article d’ordre sociopolitique dans ce numéro de la Revue de l’ARC. L’auteure de cet article 
adopte une approche humaniste dans son analyse et examine les moyens par lesquels des changements 
particuliers peuvent permettre de briser les barrières.

MESSAGE  
DU RÉDACTEUR
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Message du rédacteur

Dans son article « Il était une fois un Arrow », Walter O. Gordon examine des aspects de l’Avro Arrow, 
merveille du génie aéronautique canadien. L’auteur de cet article s’intéresse à l’Avro Arrow, depuis sa création 
jusqu’à l’abandon du projet : il présente les liens intéressants qui existaient avec l’ensemble de l’industrie 
pendant la courte durée de vie de l’Arrow et fait état de la dévastation de l’industrie aéronautique canadienne 
lorsque le projet s’est brutalement arrêté. L’auteur aborde également l’intrigue politique entourant l’annulation 
et la destruction de l’Arrow; c’est une lecture fort intéressante.

Les critiques de deux livres sont également publiées dans ce numéro; chacune propose une prise de vue 
qui incite à la réflexion. La première critique, rédigée par Chris Buckham, porte sur le livre A History of the 
Mediterranean Air War 1940–1945, Volume Four, Sicily and Italy to the Fall of Rome, 14 May, 1943 – 5 June, 
1944 des auteurs Christopher Shores et Giovanni Massimello. Il s’agit du dernier tome d’une série de quatre sur 
le sujet. La particularité de ce livre est la profondeur des détails donnés dans le compte rendu des opérations 
méditerranéennes de cette période. Dans la deuxième critique de livre, le lieutenant-colonel James Pierotti 
se penche sur le livre Upheaval: How Nations Cope with Crisis and Change de Jared Diamond. L’analyse 
du lieutenant-colonel James Pierotti décrit la façon dont l’auteur établit un lien entre les résultats de crises 
personnelles par rapport à six crises mondiales, ainsi que certaines des limites de sélection des crises nationales.

Bonne lecture!

Sic Itur Ad Astra

Major Derrek Williamson, CD, log.



L’Altair CU-163301, un véhicule aérien sans pilote (UAV) de moyenne altitude et de 

grande autonomie, est en attente pour un essai sur l’aire de trafic de la 5e Escadre 

Goose Bay. L’aéronef effectuera des activités de renseignement, de surveillance et 

de reconnaissance au-dessus de l’île de Baffin et du Canada Atlantique.



L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
FONDÉE SUR L’APPRENTISSAGE 
PROFOND COMME MULTIPLICATEUR 
DE FORCE DU PROCESSUS 
DÉCISIONNEL DANS LA CHAÎNE  
DE DESTRUCTION

Par le capitaine Nick Villa, CD, M. B. A, PMP
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INTRODUCTION
Au début des années  2000, la guerre a évolué des conflits conventionnels entre États vers  

une guerre hybride de zone grise et de contre-insurrection. Les forces non étatiques en action 
dans des environnements urbains ont brouillé les paramètres du champ de bataille traditionnel 
et entraîné le besoin d’armes de plus en plus précises pour atténuer les dommages collatéraux aux 
non-combattants dans la zone d’opérations.

L’utilisation d’aéronefs sans pilote continue d’aider à contrer les stratégies des insurgés et 
d’améliorer les tactiques militaires. «  Les véhicules aériens sans pilote (UAV) — aussi nommés 
drones, véhicules téléguidés, aéronefs télépilotés, etc. — sont des aéronefs sans pilote contrôlés à 
distance par un opérateur. Les UAV, dans le cadre d’un système de postes de commande au sol et de 
liaisons de données, forment des systèmes aériens sans pilote (UAS) ou des systèmes d’armes létales 
autonomes1. » Nous utilisons dans le présent document le terme UAS pour ces types d’aéronefs.

Les UAS sont maintenant des atouts essentiels dans le cadre de la guerre non conventionnelle, 
puisqu’ils améliorent le renseignement, la surveillance et la reconnaissance en temps réel et peuvent 
accélérer la prise de décisions dans la chaîne de destruction2. La chaîne de destruction est un terme 
militaire qui englobe les activités d’observation, de suivi, de ciblage et d’élimination d’une cible. 
« Les six étapes de la chaîne de destruction sont décrites par l’abréviation TFSCEE : 1) trouver, 2) 
fixer, 3) suivre, 4) cibler, 5) engager (ce qui suppose une prise de décision) et 6) évaluer3. »

Tout comme l’utilisation croissante des UAS répond aux situations de combat contre- 
insurrection, l’intégration des techniques de l’intelligence artificielle (IA) et de l’apprentissage 
machine aux UAS en élargit la portée et la capacité. « On entend par l’IA tout dispositif qui perçoit 
son environnement et prend des mesures pour augmenter la probabilité d’atteindre son objectif4. » 
L’apprentissage machine est l’une des techniques de l’IA fondée sur la capacité d’un ordinateur 
d’apprendre à effectuer des tâches en fonction de données. On divise généralement ce domaine 
en deux : l’apprentissage supervisé, dans le cadre duquel l’ordinateur apprend à partir d’exemples 
étiquetés, et l’apprentissage non supervisé, qui utilise des exemples non étiquetés5. De nombreux 
succès initiaux en apprentissage machine utilisaient l’apprentissage supervisé, mais celui-ci est limité 

par la qualité de la programmation et la 
taille des ensembles de données étiquetées6, 
comme indiqué ici :

L’élaboration d’un système d’IA 
ou d’apprentissage machine qui 
reconnaît des formes exige une 
conception soignée et beaucoup 
de connaissances en la matière afin 
de créer un extracteur de caracté-
ristiques qui peut transformer des 
données brutes (comme les pixels 
d’une image) en un format interne 
approprié qui permet au sous- 
système d’apprentissage, souvent 
un classificateur, de détecter ou de 
classer les formes que contiennent 
les intrants7.

Les UAS sont maintenant des 
atouts essentiels dans le cadre 
de la guerre non convention-
nelle, puisqu’ils améliorent le 
renseignement, la surveillance 
et la reconnaissance en temps 
réel et peuvent accélérer la 
prise de décisions dans la 
chaîne de destruction
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La technologie de l’IA en est toutefois à la veille d’un niveau supérieur de guerre autonome 
fondée sur l’apprentissage profond, qui relève de l’apprentissage non supervisé. Les humains et les 
animaux utilisent l’apprentissage non supervisé : ils découvrent la structure du monde par observa-
tion plutôt qu’en se faisant dire le nom de chaque objet8. L’apprentissage profond utilise le même 

principe  : des réseaux neuraux artificiels 
(c.-à-d. des algorithmes inspirés par le cerveau 
humain) apprennent en analysant de grandes 
quantités de données. L’algorithme d’ap-
prentissage profond exécute de nombreuses 
fois une même tâche, en apportant chaque 
fois de petites modifications afin d’améliorer 
les résultats. Pourquoi utiliser un système 
conventionnel, c’est-à-dire concevoir un 
extracteur de caractéristique complet, si un 
système peut découvrir automatiquement 
les bonnes caractéristiques au moyen d’une 
procédure générale d’apprentissage? Voilà le 
grand avantage de l’apprentissage profond9.

Le terme «  apprentissage profond  » reflète le fait que les réseaux neuraux sont formés de 
couches de programmation profondes afin de permettre l’apprentissage10. En bref, une plateforme 
d’apprentissage profond comporte deux sous-programmes d’IA, un constructeur et un testeur, qui 
sont exploités dans un cycle d’auto-observation et de correction. Le constructeur apporte des modi-
fications à sa programmation, puis vérifie les résultats au moyen du testeur. Le testeur, fondé sur la 
procédure générale d’apprentissage, donne une rétroaction positive ou négative, puis le constructeur 
modifie sa programmation en conséquence. Puisque le cycle d’apprentissage par essais et erreurs se 
produit de manière simultanée à de nombreuses couches de programmation, il n’est pas possible de 
déterminer comment une telle IA en arrive à une décision dans un cas particulier.

L’UAV CU-170 Heron est un aéronef d’une tonne qui peut effectuer des opérations pendant plus de 24 heures à une 

vitesse maximale de plus de 100 nœuds (180 km/h) et à des altitudes d’au plus 10 000 mètres.

L’algorithme d’apprentis-
sage profond exécute de 
nombreuses fois une même 
tâche, en apportant chaque 
fois de petites modifications 
afin d’améliorer les résultats.
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L’apprentissage profond se distingue donc d’autres formes d’apprentissage machine super-
visée par le fait qu’elle effectue un apprentissage de bout en bout au moyen de représentations 
utiles des données brutes qui sont elles-mêmes découvertes en même temps que les classifications.  
Les techniques traditionnelles, par contre, pouvaient seulement découvrir les classifications11.

L’IA commence à dépasser les limites 
cognitives des humains et, compte tenu 
des progrès relatifs à l’apprentissage 
profond, l’écart ne fait que croître. Une 
puissance aérienne moderne doit donc 
adopter les technologies émergentes 
pour ne pas être dépassée. Les techniques 
d’IA fondée sur l’apprentissage profond 
offrent un multiplicateur de force12 pour 
le processus décisionnel dans la chaîne de 
destruction des UAS. Le présent article 
examine donc comment on peut utiliser 
l’IA pour améliorer la surveillance et le 
traitement des données et appuyer la 
prise de décisions relativement aux UAS, 
dans le cadre d’une structure de commandement centralisé et d’exécution décentralisée. Nous tien-
drons compte des principes de déontologie et de la responsabilisation dans l’intégration d’une IA 
autonome aux combats aériens, des vulnérabilités cybernétiques des UAS qui utilisent l’IA fondée 
sur l’apprentissage profond, ainsi que des différences de jugement entre une IA et un opérateur 
humain. Nous mettons l’accent sur l’IA fondée sur l’apprentissage profond en tant que composante 
de la puissance aérienne et non sur le plan technique. Nous n’explorons pas d’applications hors du 
domaine de la puissance aérienne.

FACTEURS FAVORABLES POUR L’APPRENTISSAGE 

PROFOND AU MOYEN DE L’IA
La capacité de l’IA fondée sur l’apprentis-

sage profond de traiter des quantités massives de 
données et d’effectuer des missions autonomes 
de renseignement, de surveillance et de recon-
naissance appuie le commandement centralisé 
au moyen d’activités décentralisées et peut servir 
de multiplicateur de force pour le processus déci-
sionnel dans la chaîne de destruction. Les prin-
cipaux avantages tactiques de l’utilisation d’UAS 
dans la chaîne de destruction sont la simplicité 
du déploiement, la précision, le temps en poste 
et la capture d’un grand nombre d’images 
aériennes de grande qualité. Qui plus est, les 

UAS fonctionnent sans exposer les opérateurs humains à des risques de blessures graves, de mort ou 
de capture13. Une fois éliminées les menaces immédiates et mortelles pour les opérateurs humains, 
on peut mettre l’accent sur l’optimisation de la chaîne de destruction au moyen de techniques 
avancées comme l’IA fondée sur l’apprentissage profond, tel que décrit comme suit :

Les UAS fonctionnent sans 
exposer les opérateurs 
humains à des risques de 
blessures graves, de mort 
ou de capture.

Le MQ-9 est le premier UAV d’attaque conçu pour une 

surveillance en haute altitude et de longue endurance.
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Le lien étroit entre la surveillance et la décision de tuer, comme dans le cas des 
drones armés, impose de nouvelles exigences cognitives uniques aux opérateurs 
des drones. Dans une opération aérienne traditionnelle, qui sépare généralement 
la collecte de renseignements de l’utilisation de la force meurtrière, les opérateurs 
pouvaient se concentrer sur des tâches spécialisées et ignorer les distractions et les 
exigences liées à des tâches connexes. Une cible était une cible : le pilote devait 
simplement la détecter et la détruire. La sélection de la cible relevait générale-
ment de quelqu’un d’autre. Par contre, un pilote de drone, en consultation avec 
l’opérateur des détecteurs et le coordonnateur de la mission de renseignement, 
doit maintenant déterminer si la situation présente vraiment une cible valide14.

Compte tenu des tendances en matière 
de collecte de données, il ne fait aucun doute 
que la portée et la quantité de données 
recueillies dans l’ensemble de l’environne-
ment opérationnel continueront de croître. 
Par exemple, « un MQ-9 Reaper [un système 
d’aéronef télépiloté] peut recueillir au cours 
d’une mission et transmettre par satellite 
à l’opérateur à distance une quantité de 
données qui correspond à 20  ordinateurs 
portatifs15  ». L’énorme quantité d’intrants 
et de données produits par les UAS est sans 
valeur avant d’être analysée par une personne 
compétente. Le goulot d’étranglement est 
donc la capacité humaine de traitement 
rapide des quantités massives de données 
provenant de l’exploitation d’UAS16. Ainsi :

Il y a tout simplement trop de données et pas assez de temps et de ressources 
pour les traiter efficacement afin d’en tirer pleinement profit. Des algorithmes 
IA spécifiquement conçus pour catégoriser, évaluer et interpréter rapidement 
des ensembles de données structurés et non structurés permettront aux analystes 
du renseignement d’assimiler efficacement l’information recueillie sur le théâtre 
opérationnel et d’en déterminer la valeur. Le nouveau processus, fondé sur de 
tels algorithmes, facilitera la prise de décisions par les commandants militaires 
en leur donnant l’information et les renseignements dont ils ont besoin  
pour prendre la meilleure décision possible dans un environnement fluide qui 
évolue rapidement17. 

L’IA fondée sur l’apprentissage profond peut dépouiller et catégoriser des quantités massives 
de données afin de donner aux décideurs les meilleurs renseignements possible en temps réel. Par 
conséquent, un UAS exploité dans le théâtre peut exécuter les quatre premières étapes de la chaîne de 
destruction (trouver, fixer, suivre et cibler) de manière autonome, sans intervention ou supervision 
de la part du contrôleur. Une fois la cible établie, seuls les renseignements et indicateurs pertinents 
doivent être transmis au décideur humain aux fins d’évaluation et d’approbation de l’engagement.

Un autre avantage de l’IA fondée sur l’apprentissage profond dans un réseau partagé est  
la transmission instantanée de l’information entre les composants sur le réseau. Les humains, 

L’IA fondée sur l’appren-
tissage profond peut 
dépouiller et catégoriser 
des quantités massives de 
données afin de donner 
aux décideurs les meilleurs 
renseignements possible en 
temps réel.
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par contre, n’ont pas cette capacité. Si un aviateur expérimenté est abattu et tué au cours d’une 
mission, il s’agit d’une grande perte de capital humain et d’expérience, ainsi que de la connais-
sance des facteurs qui ont mené à l’incident. Toutefois, si on perd un UAS intégré à un réseau 
d’IA fondée sur l’apprentissage profond, les renseignements, les paramètres de vol et les circons-
tances pertinents sont capturés jusqu’au moment final et transmis instantanément aux autres UAS  
sur le même réseau. L’IA fondée sur l’apprentissage profond en réseau est donc un multiplicateur  
de force pour l’apprentissage opérationnel et permet l’adaptation en temps réel selon l’évolution 
des circonstances.

L’IA fondée sur l’apprentissage 
profond permet de simplifier la plani-
fication et l’exécution de la chaîne de 
destruction. Sur le plan tactique, on peut 
programmer l’IA de manière à déter-
miner de manière autonome et en temps 
réel l’attribution optimale de ressources 
aériennes, les circuits de recherche ou 
le mode de surveillance en fonction 
des changements de l’environnement. 
Pensons, par exemple, à la perte du 
système mondial de positionnement d’un 
UAS au cours d’une mission de surveil-
lance. L’UAS défectueux pourrait revenir 
automatiquement à la base au moyen  
de la triangulation en réseau à partir d’autres 

UAS, pendant que le système redistribue les autres UAS pour couvrir son secteur. « L’IA et l’appren-
tissage machine peuvent automatiser la reconnaissance automatique des objectifs au moyen d’UAS, 
en définissant le nombre optimal de drones, les charges utiles et la planification des trajets au moyen 
d’algorithmes multiobjectifs évolutionnaires18. » L’ensemble des UAS à IA fondée sur l’apprentissage 
profond couvre les fonctions de la chaîne de destruction, ce qui permet à un seul opérateur de superviser 
plusieurs aéronefs. Puisque les UAS effectuent les missions de manière autonome, la charge de travail 
du commandant de mission est simplifiée jusqu’à ce qu’une décision d’engagement soit nécessaire.  
La structure résultante est conforme au principe de base de la puissance aérienne : commandement 
centralisé et exécution décentralisée. Le contrôle et le pouvoir de décision d’engagement seraient 
centralisés dans le rôle du commandant de mission ou d’opérateur de l’UAS d’une station centrale 
de contrôle. L’exécution décentralisée d’opérations aériennes relèverait simultanément des UAS 
à divers endroits dans le théâtre, comme s’il s’agissait de pilotes subordonnés interconnectés qui 
rendraient compte au commandement. Grâce à l’apprentissage profond, l’IA permet d’outrepasser 
les limites de traitement par des humains de grandes quantités de données de détecteurs, d’opti-
miser les premières étapes de la chaîne de destruction et de promouvoir l’adaptation en temps réel 
sur le champ de bataille tout en respectant le commandement centralisé et l’exécution décentralisée 
de la puissance aérienne.

FACTEURS NON FAVORABLES POUR L’IA FONDÉE SUR 

L’APPRENTISSAGE PROFOND
Même s’il y a de solides arguments en faveur de l’utilisation de l’IA fondée sur l’apprentissage 

profond, il y a aussi des contre-arguments concernant l’acceptation générale d’un système autonome 
d’armes aériennes offensives. Les principales questions relatives à la transformation en arme de l’IA 

Le bombardier Jean-François Paré (à gauche), membre de 

l’artillerie, contrôle l’UAV CU-161 Sperwer à partir d’une 

station mobile de contrôle au sol, alors que le bombardier 

Karin Khoudja (à l’avant) contrôle la caméra performante.
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fondée sur l’apprentissage profond sont les 
cybervulnérabilités, la responsabilité pour 
les décisions de l’IA et le concept qu’on ne 
peut remplacer le jugement humain.

La principale faiblesse de tout système 
en réseau est sa vulnérabilité potentielle et 
les conséquences en cas de compromission. 
Le principal point faible d’un système d’IA 
fondée sur l’apprentissage profond serait les 
liaisons numériques entre les composants 
du réseau. Un attaquant ou une entité non 
autorisée pourrait endommager l’intégrité,  
la disponibilité ou la confidentialité du 
réseau ou système qui comprend les UAS 
à IA, l’interface de l’opérateur et la liaison 
de communication. La partie hostile pour-
rait exploiter des vulnérabilités du système 
pour saisir le contrôle d’un UAS. Elle pourrait causer l’écrasement de l’aéronef pour mettre fin à 
l’opération et saboter la mission. Plus grave encore, l’attaquant pourrait détourner les commandes 
pour autoriser une attaque contre des civils innocents ou des forces alliées. Dans certaines situa-
tions, l’attaquant pourrait accéder à des renseignements sensibles ou confidentiels. Dans le pire 
des cas, l’attaquant pourrait dépister l’emplacement de l’opérateur ou de l’installation militaire, 
l’exposant à de futures attaques terroristes19.

« La cybersécurité est l’un des grands défis pour les plateformes robotiques (IA) puisque cela 
exige un effort interdisciplinaire. [...] Les études sur la cybersécurité pour les plateformes robotiques 
portent généralement sur l’un ou plusieurs des aspects suivants  : processus physiques, ressources 
informatiques, fonctions de communication, système d’exploitation, bibliothèques ou intergiciels 
de robotique, applications robotiques et sensorielles20. » Compte tenu de la gamme de disciplines 
à envisager, toute approche en matière de l’adoption de l’IA fondée sur l’apprentissage profond 
dans un système d’armes doit prévoir un investissement important dans un plan de cyberdéfence 
et dans l’infrastructure de soutien. Une défaillance dans un seul domaine de cybersécurité menace 
l’ensemble du système. Il faut souligner que l’on ne doit envisager l’utilisation de l’apprentissage 
profond dans une chaîne de destruction que dans le cadre de l’adoption continue des protocoles de 
cybersécurité de pointe.

L’utilisation d’une technologie comme l’IA dans la chaîne de destruction pour accroître  
la portée de systèmes d’armes autonomes brouille la responsabilité pour les conséquences de  
l’exploitation de ces systèmes21. Qui est responsable des actions d’un UAS autonome? Est-ce l’IA 
elle-même, le programmeur, le commandant?

Une caractéristique déterminante d’une puissance militaire légitime est l’application contrôlée 
de la force, allant jusqu’à l’emploi de la force mortelle, au nom de sa nation ou de son État. L’IA 
offre des possibilités techniques intéressantes, mais ne réduit pas l’importance de cette caracté-
ristique fondamentale22. «  Affirmer qu’une personne est moralement responsable, c’est affirmer 
qu’elle reçoit le blâme ou les éloges et, par conséquent, la punition ou la récompense méritée.  
Le caractère approprié du châtiment ou de la récompense dépend de la possibilité conceptuelle  
d’un tel traitement23. »

Les principales questions 
relatives à la transformation en 
arme de l’IA fondée sur l’ap-
prentissage profond sont les 
cybervulnérabilités, la respon-
sabilité pour les décisions de 
l’IA et le concept qu’on ne peut 
remplacer le jugement humain.
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En raison de sa nature, il ne fait 
aucun doute qu’un système autonome 
d’IA à apprentissage profond pourrait 
faire des choix autres que ceux prévus par 
les programmeurs. L’IA tire des leçons de 
son expérience et de son environnement et 
prend donc des décisions en conséquence. 
Il n’est pas possible de restreindre l’appren-
tissage non supervisé sans nuire à l’auto-
nomie globale du système. La capacité 
d’une IA de faire des choix au-delà de la 
gamme de réponses prévues ou voulues est 
proportionnelle à son autonomie24.

Le contexte juridique actuel ne contient aucun mécanisme de responsabilisation d’une IA ou 
d’un objet inanimé. À moins d’un changement important de ce contexte, c’est donc le program-
meur de l’IA ou le commandant qui est responsable des actions exécutées. « On peut déléguer 
l’autorité, mais pas la responsabilité. Les commandants militaires, à titre de particuliers, les Forces 
armées du Canada, à titre d’institution, et le Canada, à titre national, ne peuvent échapper à la 
responsabilité d’utiliser la force conformément au droit des conflits armés25. »

L’utilisation militaire de l’IA fondée sur l’apprentissage profond entraîne le risque que des 
humains soient tenus responsables des actions de machines qu’ils ne contrôlent pas. Plus un système 
est autonome, plus grand est le risque que doivent assumer les particuliers. Si un système d’IA 
fondée sur l’apprentissage profond choisit lui-même les cibles, il est difficile de proclamer qu’un 
humain est responsable des dommages collatéraux26.

Sur le plan éthique, l’IA ne peut vraiment comprendre la valeur d’une vie humaine ou saisir 
les conséquences morales du fait de tuer. On accepte que l’apprentissage machine a dépassé les 
capacités de traitement et de résolution de problèmes, mais elle ne peut remplacer le jugement et 
l’instinct humains. Les humains sont faillibles, mais leurs décisions sont fondées sur des valeurs 
fondamentales qui déterminent si un choix est éthique ou acceptable.

« La prise de décision intuitive n’est ni meilleure ni pire que la prise de décision analytique. 
Tout dépend des circonstances27. » Lors de leur initiation à la vie militaire, les soldats apprennent 
l’importance d’un raisonnement solide. Au cours des années initiales de formation, on leur enseigne 
aussi l’éthique et les valeurs acceptées de leur nation.

L’imagerie thermale présente un monde caché et mystérieux de températures 
relatives. Ainsi, la technologie des drones offre une vision plus complète que celle 
des humains. Toutefois, nous voyons aussi que le vécu d’expériences humaines, de 
pratiques matérielles, d’interactions sociales et de significations culturelles n’est 
pas facile à interpréter correctement et à pleinement saisir. Même une caméra à 
haute résolution ne peut traiter les incertitudes et les mauvaises interprétations28.

Un décideur humain compétent a l’avantage de l’intuition, que l’on peut diviser en capacités de 
généralisation et d’induction. L’esprit humain pratique constamment l’apprentissage non supervisé, 
comme utilisé par l’IA fondée sur l’apprentissage profond, et les connaissances acquises reposent 
dans notre inconscient. Lorsqu’on prend une décision fondée sur l’intuition ou l’instinct, on a 

On accepte que l’apprentis-
sage machine a dépassé les 
capacités de traitement et de 
résolution de problèmes, mais 
elle ne peut remplacer le juge-
ment et l’instinct humains.
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déjà fait un « balayage superficiel » (en anglais, thin-slicing). « Ce concept [balayage superficiel] fait 
référence à la capacité qu’a l’inconscient de schématiser des situations et des comportements à partir 
d’une couche superficielle d’expérience29. » Lorsque l’inconscient effectue le balayage superficiel,  
il s’agit d’une version automatique accélérée de la reconnaissance de formes qui réduit des  
problèmes multidimensionnels à leurs éléments de base et permet ainsi une décision immédiate30. 
Malcolm Gladwell affirme que « les décisions pertinentes reposent sur un équilibre entre la pensée 
délibérée et la pensée instinctive31 ». Un commandant militaire chargé de la responsabilité de prendre 
des décisions relatives à la chaîne de destruction a acquis une fondation éthique et suffisamment 
d’expérience pertinente pour prendre de bonnes décisions en fonction de ses acquis.

Au mieux, l’IA fondée sur l’apprentissage profond peut seulement fournir une solution  
utilitaire en fonction de sa programmation et de sa compréhension d’un monde découvert mathé-
matiquement. Cela suggère donc qu’il convient d’utiliser l’IA dans le cadre de tâches répétitives à 
haut volume jusqu’à ce qu’on développe la capacité technique de traiter des tâches plus complexes 
et abstraites32. Par conséquent, la décision d’engagement d’une cible dans la chaîne de destruction 
doit être prise par un opérateur humain qui peut s’appuyer sur des points de vue et un contexte que 
l’IA ne peut encore traiter.

ANALYSE
Le développement de l’apprentissage 

profond et des systèmes sans pilote se produit 
principalement dans le secteur privé, forte-
ment financé par un capital commercial afin de 
répondre aux besoins des entreprises civiles dans 
de multiples industries33. Les forces militaires 
partout au monde reconnaissent l’utilité de l’IA 
autonome et continueront d’adopter les techno-
logies connexes afin d’obtenir un avantage sur le 
champ de bataille. « La technologie, qu’il s’agisse 
d’outils informatiques d’analyse, de détecteurs 
sur le champ de bataille ou d’aviation sans pilote, 
est une réalité. Il serait irresponsable de ne pas 
l’utiliser pour gagner des guerres34. »

Le bombardier-chef Jean-François Latulippe (à droite) et le bombardier Nicolas Blanchet (à gauche),  

tous deux du 5e Régiment d’artillerie légère du Canada, placent l’UAV sur la plateforme  

de lancement à l’aérodrome de Kandahar, en Afghanistan.

Les forces militaires partout 
au monde reconnaissent 
l’utilité de l’IA autonome et 
continueront d’adopter les 
technologies connexes afin 
d’obtenir un avantage sur 
le champ de bataille.
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Les UAS à apprentissage profond offrent un grand potentiel pour améliorer l’efficacité et l’ef-
ficience dans l’exécution des six étapes de la chaîne de destruction (TFSCEE). « Les progrès dans 
le domaine de l’apprentissage machine produisent des algorithmes de collecte et de traitement de 
données et de reconnaissance de formes qui dépassent de loin les capacités humaines. Si on définit 
l’étape 1 comme la collecte de données, il va sans dire que le cerveau humain imparfait et limité 
ne peut être aussi efficace qu’une IA35.  » Les données recueillies peuvent être traitées immédia-
tement pour catégoriser et prioriser dynamiquement des cibles de grande valeur36. Ces activités 
mènent à un point important de la chaîne de destruction : la décision d’engager une cible identifiée.  
La décision détermine souvent le succès de l’opération et peut avoir des conséquences mortelles. 
Une IA, qui ne comprend pas la valeur intrinsèque d’une vie humaine, ne peut pleinement assumer 
la responsabilité de déployer des moyens cinétiques létaux. « Néanmoins, nous voyons aussi que 
le vécu d’expériences humaines, de pratiques matérielles, d’interactions sociales et de significations 
culturelles n’est pas facile à interpréter correctement et à pleinement saisir. Même une caméra à 
haute résolution ne peut traiter les incertitudes et les mauvaises interprétations37. » Par conséquent, 
à l’étape de décision dans la chaîne de destruction, un opérateur humain ou un commandant 

compétent doit décider s’il convient 
d’autoriser l’engagement de la cible 
par l’UAS. Cela correspond au fait 
que les jugements militaires en situa-
tion de combat exigent d’intégrer des 
connaissances de diverses sources.  
Les humains effectuent encore mieux 
de telles tâches que l’IA38. Il est donc 
essentiel que l’IA fondée sur l’appren-
tissage profond produise des données 
intelligibles pour le décideur humain.

En ce qui concerne l’application de la force létale ou la possibilité de dommages collatéraux 
touchant des personnes innocentes, on doit appliquer un cadre de responsabilisation pour prévenir 
les abus de pouvoir. Le cadre juridique relatif à la responsabilité de l’IA, au Canada et ailleurs,  
n’a pas encore évolué pour tenir compte des capacités croissantes de la technologie émergente.

Tant qu’il n’existera pas de méthode adéquate d’attribuer la responsabilité des décisions d’une 
IA pleinement autonome, cette responsabilité doit relever d’un décideur humain. Le gouvernement 

Le MQ-9A est appelé « Reaper » par la US Air Force et la Royal Air Force, mais ce nom est utilisé plus largement 

pour tous les Predator B dotés d’armes. Image de General Atomics Aeronautical.

Les cybermenaces sont inévitables 
dans le cadre des technologies 
numériques. Les menaces sont 
proportionnelles à la valeur d’une 
fonction ou d’un bien.
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du Canada a déjà fait des progrès à cet égard au moyen de son affiliation à la Déclaration de 
Montréal pour un développement responsable de l’IA. La Déclaration vise à élaborer un cadre 
éthique pour orienter le développement et le déploiement de l’IA39.

Les cybermenaces sont inévitables dans le cadre des technologies numériques. Les menaces sont 
proportionnelles à la valeur d’une fonction ou d’un bien. « Afin de demeurer pertinentes, efficaces 
et létales, les forces militaires modernes doivent activement et immédiatement adopter les avantages 
éventuels de l’IA ou être dépassées par les progrès technologiques40. » Le rejet de l’apprentissage 
profond en raison des coûts importants pour assurer la sécurité et répondre au besoin constant de 
soutien serait simpliste et contredirait les éléments de preuve fournis.

La portée et l’importance des technologies de l’IA continueront d’évoluer, dans toutes les 
industries et pour des années à venir. L’affirmation que l’IA fondée sur l’apprentissage profond est 
un multiplicateur de force pour le processus décisionnel dans la chaîne de destruction des UAS veut 
dire que l’IA peut grandement améliorer l’efficacité globale et réduire le risque pour les humains. 
Toutefois, nous ne pouvons permettre aux UAS pleinement autonomes de gérer l’ensemble de la 
chaîne de destruction sans supervision humaine.

CONCLUSION
Les preuves présentées démontrent que le champ de bataille évolue et que l’utilisation de l’IA 

fondée sur l’apprentissage profond aidera à mener des opérations rapides et efficaces pour assurer 
le succès. La capacité de l’IA de traiter de grandes quantités d’information et d’accélérer la chaîne 
de destruction favorise le commandement centralisé et l’exécution décentralisée au moyen d’UAS 
autonomes. Par contre, il faut tenir compte des coûts élevés et des cybermenaces persistantes.  
Qui plus est, le domaine de la responsabilisation juridique de l’IA n’en est qu’à ses débuts. Les 
champs traditionnels de responsabilité ne s’appliquent pas. Qui est responsable lorsqu’une IA prend 
des décisions autonomes non prévues? Même si la gestion de la chaîne de destruction par l’IA 
autonome devient très efficace, il est impératif qu’un décideur humain exerce l’autorité finale avant 
d’engager des cibles. Les avantages de l’IA fondée sur l’apprentissage profond pour les UAS ne 
justifient pas le remplacement de l’élément humain dans la chaîne de destruction : ils doivent plutôt 
agir comme multiplicateur de force pour améliorer le déploiement global de la force aérienne.

Le capitaine Nick Villa a récemment été déployé au 443e  Escadron d’hélicoptères mari-
times (443 Esc [HM]) et a eu la chance de participer pendant six ans à des vols opérationnels.  
Au 443 Esc HM, il s’est qualifié comme pilote d’essai de maintenance du CH124 et a servi comme 
officier de la sécurité des vols de l’unité. En même temps, le capitaine Villa a obtenu sa maîtrise 
en administration des affaires au Collège militaire royal du Canada et un certificat de maîtrise en 
gestion de projets de l’Université de Victoria, ainsi que le titre de professionnel de la gestion de 
projet (PMP) reconnu à l’échelle internationale. Après la retraite des hélicoptères Sea King CH124 
en 2018, le capitaine Villa a été affecté à la Direction de la gestion stratégique aérienne à Ottawa 
et participe maintenant activement aux activités de planification opérationnelle, d’analyse et de 
production de rapports ministériels de l’Aviation royale canadienne.

ABRÉVIATIONS

IA intelligence artificielle

UAS système aérien sans pilote



20 L’ intelligence artificielle fondée sur l’apprentissage profond comme multiplicateur  
de force du processus décisionnel dans la chaîne de destruction

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 9  |   NO   AUTOMNE 2020

NOTES
1. Dhrubajyoti Bhattacharjee, « Unmanned Aerial Vehicles and Counter Terrorism Operations », 

SSRN Electronic Journal, 2015, p. 1.

2. Erez Carmon et coll., « The Contribution of Personal and Seniority Variables to the Presence of 
Stress Symptoms among Israeli UAV Operators », Disaster and Military Medicine, vol. 2, 2016, p. 1.

3. Julian C. Cheater, Accelerating the Kill Chain via Future Unmanned Aircraft, Air War College, 
Center for Strategy and Technology, 2007, p. 4.

4. Major Andrew Bassingthwaighte, « Military Application of Artificial Intelligence (AI) before 
2023 », document militaire, Collège des Forces canadiennes, PCEMI 45, 2018, p. 1.

5. Jiawei Han, Micheline Kamber et Jian Pei, Data Mining: Concepts and Techniques, 3e éd.,  
New York, Morgan Kaufmann, 2012, p. 24-25.

6. Richard Moulton, courriel à l’auteur, 4 octobre 2019.

7. Yann LeCun, Yoshua Bengio et Geoffrey Hinton, « Deep Learning », Nature, vol. 521, 2015, 
p. 436.

8. LeCun, Bengio et Hinton, « Deep Learning », p. 442.

9. LeCun, Bengio et Hinton, « Deep Learning », p. 438.

10. Bernard Marr, « What Is Deep Learning AI? A Simple Guide with 8 Practical 
Examples », Forbes, 1er octobre 2018, https://www.forbes.com/sites/bernardmarr/2018/10/01/
what-is-deep-learning-ai-a-simple-guide-with-8-practical-examples/#6c89b4598d4b.

11. Moulton, courriel à l’auteur, 4 octobre 2019

12. Multiplicateur de force : Capacité qui, lorsqu’elle utilisée par une force de combat, en accroît 
sensiblement le potentiel et améliore ainsi les chances de réussite de la mission. Définition tirée du Dictionary 
of Military and Associated Terms, 2005.

13. Allen Buchanan et Robert O. Keohane, « Toward a Drone Accountability Regime », Ethics & 
International Affairs, vol. 29, no 1, 2015, p. 18.

14. Peter M. Asaro, « The Labor of Surveillance and Bureaucratized Killing: New Subjectivities of 
Military Drone Operators », Social Semiotics, vol.  23, no 2, 2013, p. 207.

15. Parliamentary Office of Science and Technology (POST) du Parlement du Royaume-Uni, 
« Automation in Military Operations », POST-Note no 551, Londres, 2015, p. 2 https://researchbriefings.
parliament.uk/ResearchBriefing/Summary/POST-PN-0511.

16. Bassingthwaighte, « Military Application of Artificial Intelligence », p. 4.

17. Major Erick MacDonald, « The Changing Nature of Warfare: Artificial Intelligence and Its 
Opportunities », document militaire, CFC, PCEMI 45, 2018, p. 3.

18. Joshua Eaton, « An Emerging Capability: Military Applications of Artificial Intelligence 
and Machine Learning », Small Wars Journal, 2018, https://smallwarsjournal.com/jrnl/art/
emerging-capability-military-applications-artificial-intelligence-and-machine-learning.



21L’ intelligence artificielle fondée sur l’apprentissage profond comme multiplicateur  
de force du processus décisionnel dans la chaîne de destruction

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 9  |  NO   AUTOMNE 2020

19. Anas AlMajali et coll., « Analyzing Cyber-Physical Threats on Robotic Platforms », Sensors (Basel), 
vol. 18, no 5, 2018, p. 2.

20. AlMajali et coll., « Analyzing Cyber-Physical Threats », p. 2.

21. Robert Sparrow, « Building a Better WarBot », Science and Engineering Ethics, vol. 15, no 2, 2009, 
p. 187.

22. Moulton, courriel à l’auteur, 4 octobre 2019.

23. Robert Sparrow, « Killer Robots », Journal of Applied Philosophy, vol. 24, no 1, 2007, p. 71.

24. Sparrow, « Killer Robots », p. 69.

25. Moulton, courriel à l’auteur, 4 octobre 2019.

26. Sparrow, « Killer Robots », p. 71.

27. Malcolm Gladwell, Intuition : comment réfléchir sans y penser, Montréal, Transcontinental, 2005,  
p. 142-143.

28. Peter M. Asaro, « The Labor of Surveillance and Bureaucratized Killing: New Subjectivities of 
Military Drone Operators », Social Semiotics, vol. 23, no 2, 2013, p. 221.

29. Gladwell, Intuition : comment réfléchir sans y penser, p. 33.

30. Gladwell, Intuition : comment réfléchir sans y penser, p. 33.

31. Gladwell, Intuition : comment réfléchir sans y penser, p. 140.

32. Moulton, courriel à l’auteur, 4 octobre 2019.

33. Capt Michael W. Byrnes, « Nightfall », Air & Space Power Journal, mai-juin 2014, p. 63.

34. Capt William J. Denn, « Book Review – KILL CHAIN: The Rise of the High-Tech Assassins », 
Military Review, mai-juin 2016, p. 138.

35. Major Bayo Ajayi, « Artificial Intelligence in the OODA-Loop », document militaire, CFC, 
PCEMI 45, 2018.

36. Bassingthwaighte, « Military Application of Artificial Intelligence », p. 4.

37. Asaro, « The Labor of Surveillance », p. 221.

38. Moulton, courriel à l’auteur, 4 octobre 2019.

39. Moulton, courriel à l’auteur, 4 octobre 2019.

40. MacDonald, « The Changing Nature of Warfare », p. 6.





Voilà près de deux ans que Protection, Sécurité, Engagement : 
La politique de défense du Canada (PSE) a enjoint aux Forces 
armées canadiennes (FAC) d’augmenter la proportion des 
femmes engagées dans les forces armées de 15 % à 25 %. 

Les FAC sont censées réaliser ce changement d’ici 2027, ce qui équi-
vaut à une augmentation de 1 % chaque année pendant dix ans1. Une 
priorité du gouvernement est de disposer d’une force équilibrée qui 
représente fidèlement le Canada. Cependant, atteindre cet objectif ne 
se fera pas du jour au lendemain. À quoi ressemble une force équi-
librée et comment pouvons-nous déterminer qu’elle est totalement 
intégrée? S’agit-il simplement d’un nombre écrit sur un papier et du 
fait de pouvoir dire « on y est arrivé » ou bien cela consiste-t-il à avoir 
les bonnes personnes aux bons postes afin d’offrir au Canada une force 
capable de défendre notre nation, au pays comme à l’étranger?

Intégration des femmes 
dans les Forces armées 
canadiennes : une force 
équilibrée ou la bonne 
personne pour le bon emploi
Par le capitaine Kelly Heath



Lorsque PSE a été publié, le Canada était un chef de file mondial quant à la proportion  
de femmes au sein des forces militaires d’un pays. Nous sommes à l’avant-garde en matière 
d’intégration des femmes dans les forces armées. Pour l’ensemble des groupes professionnels, les 
femmes représentent 15 % de nos militaires, alors que la moyenne de l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord (OTAN) est de 11 %2, mais nous devons encore faire mieux. Il y a eu de 
nombreuses discussions sur la façon de mettre en œuvre efficacement cette directive, en se concen-
trant sur des considérations telles que le main-
tien en poste, le recrutement, la formation 
genrée, les emplois/numéros de ligne réservés 
et même des listes de sélection spéciales. Les 
politiques d’action positive ont suscité des 
changements positifs, faisant évoluer les droits 
des femmes et élargissant leurs débouchés au 
sein de la société. Il existe cependant certains 
groupes professionnels que cette approche ne 
peut pas avantager3. Les FAC sont uniques en 
matière de responsabilités professionnelles. 
Elles doivent être constituées de chefs ayant 
acquis leurs postes grâce à l’étendue de leurs 
connaissances, de leurs compétences, de leur 
expérience et de leur crédibilité, et non en 
fonction de leur sexe.

L’histoire permet de mieux comprendre 
la chronologie des événements qui ont mené 
à une force constituée de 15  % de femmes. 
Depuis plus de cent ans, les femmes font 
partie des FAC et ont contribué à l’histoire 
et au patrimoine militaires; l’intégration des 
femmes dans les forces armées remonte en 
effet à 1901. Cependant, des obstacles sont perçus quant à l’équité en emploi des femmes au sein 
des FAC4. La suppression des conditions d’exercice d’une profession après la décision du Tribunal 
canadien des droits de la personne en 1988 a été un moment décisif et le point de départ pour 
l’intégration. Il a fallu attendre le 8 mars 2000 pour que toutes les restrictions à l’embauche des 
femmes disparaissent, la dernière étant l’intégration dans les équipes de sous-mariniers5. Depuis, on 
pourrait dire que la seule véritable restriction à laquelle les femmes sont confrontées est le niveau de 
leur désir de s’enrôler dans les forces armées et leur volonté à endurer les exigences de leur carrière.

Sylvia  A.  Hewlett et Carolyn  B.  Luce parlent des emplois extrêmes et de leurs exigences, 
notamment une combinaison des éléments suivants  : heures prolongées, flux de travail imprévi-
sible, rythme de travail effréné avec des délais très serrés, disponibilité totale, grande quantité de 
déplacements et activités liées au travail en dehors des heures de travail régulières6. Les FAC ont 
l’obligation très particulière de défendre les citoyens de notre pays contre les menaces potentielles et 
d’assurer une défense au-delà des frontières canadiennes. Une carrière militaire nécessite beaucoup 
d’engagement, de responsabilité et d’abnégation. Elle est tout autant exigeante sur le plan mental 
que physique, et requiert souvent de ses membres qu’ils accordent la priorité à leur travail (longs 
déploiements, service temporaire) plutôt qu’à leurs obligations familiales. Il est très facile d’en 
conclure qu’un emploi au sein des FAC peut être qualifié de travail extrême.

Depuis plus de cent 
ans, les femmes font 
partie des FAC et ont 
contribué à l’histoire 
et au patrimoine mili-
taires; l’intégration des 
femmes dans les forces 
armées remonte en effet 
à 1901. 
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La population active canadienne est constituée d’environ 50 % de femmes7, ce que l’état actuel 
des FAC et son objectif d’atteindre 25 % d’ici 2027 ne reflètent pas. Les concepts de mesure symbo-
lique et de groupes symboliques de Kareem Negm permettent d’en examiner les implications. L’idée 
de mesure symbolique sous-tend qu’un petit groupe, lorsqu’il est considéré d’après ses proportions 
au sein d’une organisation beaucoup plus grande, sera vulnérable et influencé par la domination de 
ce groupe plus important. Ainsi, l’organisation est souvent le reflet d’une culture similaire à celle du 
grand groupe8. Se basant sur cette théorie, certains suggèrent que cette représentation symbolique 
est une cause très réelle à la présence plus faible des femmes dans les forces armées que dans le milieu 
de travail civil. Pour surmonter cela et pour déterminer à quoi ressemble une force équilibrée et 
si elle peut être atteinte, il convient d’examiner les obstacles perçus et réels au recrutement et au 
maintien en poste.

Comme il est indiqué précédemment, tous les obstacles formels liés à la politique visant  
l’intégration des femmes et à leur capacité de servir dans les forces armées ont été éliminés. Alors, 
pourquoi cette organisation est-elle toujours dominée par les hommes? L’une des difficultés qui 
entourent l’augmentation du nombre de femmes dans les forces armées et la création d’une force 
équilibrée est la culture canadienne elle-même9. Traditionnellement, la nature du travail vers 
laquelle tendent les femmes est différente de celle des hommes, car les êtres sont modelés par l’inné 
et l’acquis. Dans la société, les femmes assument souvent le rôle de pourvoyeuse principale de soins 
en entretenant la maison et en s’occupant des enfants et de la famille. Sur le marché du travail 
canadien, on trouve deux secteurs généraux : le secteur de la fabrication et le secteur des services. 
Autrefois, les femmes travaillaient dans le secteur des services à des postes tels que la vente, l’éduca-
tion et les services de santé, tandis qu’un grand nombre d’hommes travaillaient dans le secteur de la 
fabrication dans des catégories comme la construction, la fabrication et l’exploitation des ressources 
naturelles10. Bien que la société ait fait beaucoup de chemin depuis l’idée des groupes professionnels 
genrés, il semblerait que des préjugés soient encore présents. Le major (Maj) Jenn Burford examine 
ces préjugés :

Les membres de l’équipe de protection de la force en appui à l’Équipe canadienne d’intervention en cas d’urgence 

médicale se replient sur l’hélicoptère CH-147 Chinook dans le cadre de l’entraînement de prédéploiement de la 

Force opérationnelle aérienne Mali, à Wainwright, en Alberta, le 16 mai 2018.
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L’histoire et les normes culturelles ont renforcé l’idée que les soldats sont des 
hommes. Les FAC doivent donc surmonter cette idée s’il s’agit de recruter 
davantage de femmes. Il se peut aussi que les femmes ne soient pas au courant 
de la diversité des groupes professionnels disponibles au sein des FAC et qu’elles 
n’aient ainsi même pas envisagé l’idée d’une carrière dans les forces armées11.

Pour parvenir à une force équilibrée représentant réellement le Canada, il convient de balayer 
ces préjugés. La culture canadienne doit changer afin de favoriser un environnement plus inclusif 
pour chacun, éloignant ainsi l’idée d’une « confrérie masculine » et modifiant le point de vue de la 
population sur les emplois militaires. Un changement des points de vue sociaux et la suppression 
des préjugés liés au sexe seraient bénéfiques pour les FAC, mais, en attendant que cela se produise, 
les forces militaires devront se pencher sur des options afin d’éliminer cette perception.

Un grand nombre de ceux qui se sont penchés sur la question d’une force équilibrée et de 
l’intégration des femmes ont évoqué deux aspects essentiels que les FAC doivent prendre en compte 
pour atteindre cet objectif d’ici 2027 : le recrutement et le maintien en poste. Depuis la publication 
de PSE, les FAC ont mené des recherches axées sur le processus de recrutement et la mise à l’essai 
de nouvelles initiatives de recrutement ciblant les obstacles identifiés par les femmes. L’intention 
est de créer un changement en modifiant la stratégie de promotion des FAC, en mettant en œuvre 
des initiatives de recrutement, ainsi qu’en examinant et en modifiant les politiques12. Une étude 
menée par le Centre d’innovation du Bureau du Conseil privé a identifié des secteurs d’amélioration 
pour les FAC, concluant que cinq secteurs devaient être pris en compte. Cette étude suggérait la 
révision de la politique et des lignes directrices des FAC pour : les déploiements et la réinstallation,  
les congés sans solde, l’aide à la garde des enfants, la durée des contrats, et la culture et la diver-
sité canadiennes13. Sur la base de ces recommandations et de l’objectif visant à atteindre une 
force équilibrée, les FAC ont mis en œuvre un certain nombre d’initiatives ciblant les femmes.  
Des programmes comme l’opération GENERATION et Les femmes font la force ont été inté-
grés et ont mené à une légère hausse du nombre de femmes recrutées ou envisageant les forces 
armées pour y faire carrière. Le programme Les femmes font la force, qui s’est déroulé d’août 

Une technicienne de recherche et sauvetage participe à l’exercice final de l’Exercice national de recherche et 

sauvetage de 2015 (SAREX15) qui a eu lieu à Comox, en Colombie-Britannique, le 18 septembre 2015.
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à novembre  201714, a donné l’occasion à des femmes civiles de côtoyer des femmes soldats et 
de comprendre les nombreux aspects des emplois militaires au moyen d’expériences pratiques,  
y compris les habiletés tactiques, l’instruction et la condition physique15.

Malgré ces efforts, seules 860 femmes se sont enrôlées dans les forces armées en 2017-2018. 
Cela correspondait à une augmentation de 8 % par rapport à l’année précédente16, mais si l’on 
considère l’augmentation de 3 500 membres dans la Force régulière et de 1 500 membres dans la 
Force de réserve également prescrite dans PSE, ce nombre laisse à désirer. En octobre 2018, le major 
Stéphane Thivierge a évalué tous les facteurs liés à l’intégration, y compris l’objectif d’avoir une 
représentation de 25 % de femmes d’ici 2027, l’augmentation prescrite dans la Force régulière et la 
Force de réserve, ainsi que le taux d’attrition des femmes. Thivierge a conclu que, pour obtenir une 
force équilibrée et l’intégration, nous devons recruter 1 666 femmes par année financière17, ce qui 
signifie que ces initiatives de recrutement ne seront pas suffisantes.

Le recrutement et le maintien en poste vont de pair lorsque l’on tente de maintenir un équilibre 
entre les hommes et les femmes au sein des forces armées. Miriam Mathews affirme qu’une force 
diversifiée constitue la meilleure équipe lorsque ses membres sont intégrés sciemment : « Recruter 
et maintenir en poste divers [aviateurs] cultivent l’innovation18. » Le départ précoce des militaires 
est onéreux, et les FAC ont intérêt à retenir leur personnel et leur expertise. Les FAC se distinguent 
par le fait que «  contrairement à la plupart des industries civiles, il est simplement impossible 
d’embaucher des cadres intermédiaires et supérieurs dans les FAC. Des années de familiarisation 
et d’expérience institutionnelle sont nécessaires pour devenir un membre solide et expérimenté 
de la profession des armes19.  » L’instruction des militaires est coûteuse et nécessite beaucoup de 
ressources. Bien que les forces aient ouvert tous les groupes professionnels aux femmes en 2001, 
un certain nombre de problèmes poussent encore les femmes à quitter les forces armées. Selon 
des recherches et des enquêtes, ces problèmes sont un manque d’équilibre travail-vie privée, les 
responsabilités parentales et un emploi intéressant pendant la grossesse. Les statistiques sur l’équité 
en matière d’emploi de 2013 ont mis en évidence une baisse du nombre de femmes des grades supé-
rieurs, les femmes ne représentant que 18,4 % des officiers subalternes, 15,4 % des majors, 9,6 % 
des lieutenants-colonels, 4,8 % des colonels et 3,8 % des généraux20. Même si toutes les femmes ne 
sont pas intéressées par une carrière dans les forces armées — ou un équilibre entre travail, mariage 
et enfants — les FAC doivent disposer de politiques flexibles qui permettront aux femmes qui sont 
intéressées d’atteindre leur plein potentiel21.

L’intégration et le maintien en poste des femmes au sein de l’environnement opérationnel 
dotent les FAC de capacités supplémentaires. L’environnement opérationnel moderne est largement 
différent de la guerre entre États observée autrefois. Comme le souligne le major Dennis Mann : 
« les facteurs culturels présents dans de nombreux environnements opérationnels actuels peuvent 
limiter l’accès des hommes à certaines 
parties de la population, en particulier les 
femmes et les enfants22 ». Sans l’intégration 
des femmes à tous les aspects des FAC, 
la capacité de ces dernières en matière 
de collecte d’information, de relation 
avec les collectivités et de dialogue au 
sein de sociétés et de groupes composés 
uniquement de femmes serait lacunaire23.  
Un nombre supérieur de femmes dans les 
forces armées n’augmentera pas seulement 

« Sans diversité des 
membres, les FAC risquent 
de baisser dans l’estime 
du public canadien. »
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notre efficacité opérationnelle, mais il fournira également une plus grande probabilité de sélec-
tionner et de perfectionner les bonnes personnes pour des postes de chef supérieurs. Si les FAC 
souhaitent la diversité dans le but d’améliorer les capacités militaires, augmenter le nombre  
de femmes engendrera des effets à long terme et, en fin de compte, une force mieux équilibrée. 
Mann suggère que  : «  sans diversité des membres, les FAC risquent de baisser dans l’estime du 
public canadien24 ».

Bien que le soutien du public soit important, notre efficacité opérationnelle et nos aptitudes 
doivent être des facteurs importants dont il faut tenir compte pour la sélection et l’emploi du 
personnel. En 2000, la Résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies a reconnu la 
nécessité « de faire en sorte que les femmes soient davantage représentées à tous les niveaux de prise 
de décisions dans les institutions et mécanismes nationaux, régionaux et internationaux25 ». Elle a 
également insisté sur la participation des femmes au maintien et au développement de la paix et 
de la sécurité. Avec l’adoption de la Résolution 1325, les FAC ont noté un manque de femmes aux 
postes de haute direction. Cependant, dans une organisation qui accorde beaucoup d’importance 
au mérite, une diversification rapide — sans délai proportionnellement imparti — est-elle possible 
sans mise en œuvre de programmes et de politiques qui entravent l’égalité? Dans l’environnement 
des FAC fondé sur le mérite et le leadership, la charité ne suffit pas. Ces programmes et ces chan-
gements de politique permettent-ils de réaliser l’objectif? Si les seules mesures de réussite sont un 
certain nombre de femmes au sein des FAC occupant des postes de leadership, alors peut-être que 
les FAC remplissent l’objectif26. Les FAC se fondent sur la Loi sur l’équité en matière d’emploi et PSE 
pour fournir une base à l’intégration des femmes, mais elles pratiquent également la discrimination 
envers d’autres personnes. Les centres de recrutement disposent désormais au sein des groupes 
professionnels d’un nombre précis de postes réservés uniquement aux femmes. Lorsque je me suis 
enrôlée, des efforts étaient déployés pour accroître le nombre de femmes dans les groupes profes-
sionnels de l’arme de combat et des pilotes. On m’a recommandé d’envisager ces perspectives de 
carrière, car il y avait 38 postes de pilote réservés pour les femmes, et on m’a dit que si je répondais 
aux conditions préalables, j’étais assurée d’être sélectionnée.

Des stagiaires du cours de la période de perfectionnement 1.1 des officiers d’infanterie (commandant de peloton 

débarqué) mènent des attaques improvisées, des embuscades, des raids et des patrouilles – alors qu’ils sont 

évalués en tant que commandants de peloton débarqués dans le cadre d’opérations offensives – au cours de 

l’exercice intense d’une durée de 12 jours au Centre d’instruction au combat de Gagetown, à la Base de soutien de 

la 5e Division du Canada Gagetown, au Nouveau-Brunswick, le 12 juillet 2019.
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Malgré l’abolition des exigences professionnelles genrées en 2001, la majorité des femmes sont 
toujours employées dans ce que la société considère traditionnellement comme étant des secteurs 
féminins, notamment les soins de santé, l’éducation et l’administration27. Comme les femmes 
accordent souvent la priorité à la famille plutôt qu’au travail, est-ce que le fait de placer des femmes 
à des postes clés de leadership et d’emploi affaiblit la structure de l’organisation? L’un des principes 
opérationnels clés des FAC est l’idée de placer le service avant soi-même. Le capitaine de corvette 
A. N. Comisso a fait part de recherches indiquant que « 74 % des mères qui travaillent sont restées 
à la maison pour soigner un enfant malade contre 40 % des pères qui travaillent28 ». Comisso a 
également suggéré que, pour faciliter l’équilibre vie-travail, les militaires devraient disposer d’ho-
raires de travail flexibles. Si les militaires avaient une journée de travail plus longue afin de travailler 
du domicile toutes les 2 semaines, « cette flexibilité pourrait permettre aux femmes de mieux gérer 
les responsabilités domestiques tout en contribuant encore à l’organisation29 ». À quel stade une 
organisation examine-t-elle les solutions proposées et réalise-t-elle que le changement requis pour 
maintenir en poste certaines personnes est au-delà de la compréhension de ce type de travail et 
qu’en définitive elle place un fardeau sur d’autres membres au sein des mêmes unités et escadrons?

Le rapport de la Commission royale 
d’enquête sur la situation de la femme 
au Canada a été déposé  en 1970. Le 
commissaire John  Humphrey y exprimait 
son désaccord sur le système de quotas 
imposés, les considérant comme discrimi-
natoires30. Si un quota imposé engendre 
des politiques qui fournissent un avan-
tage à un sexe tout en refusant l’accès à  

un autre, je dirais alors que sa théorie est tout aussi valable aujourd’hui qu’elle l’était en 1970. Les 
FAC visent une représentation statistique, mais à quel prix? Les femmes membres des FAC ont été 
questionnées à propos du recrutement et elles ont déclaré qu’il était « plus important de remplir 
les quotas que de diriger les femmes vers leur choix de carrière ou d’autres professions pouvant 
présenter un intérêt, et bon nombre d’entre elles ont indiqué qu’elles avaient été poussées vers des 
professions qui ne correspondaient pas à leurs points forts ni à leurs compétences31 ». On pourrait 
penser que les FAC doivent employer la personne la plus apte à la tâche, quel que soit son sexe.

Les FAC utilisent un modèle de cheminement de carrière ascendant32 qui ne permet pas d’ac-
céder directement aux grades supérieurs. Ce modèle signifie qu’il faudra plusieurs années avant 
que la représentation des femmes aux postes supérieurs soit suffisante. On peut présumer que cette 
déclaration est correcte; toutefois, les FAC ont mis en œuvre des programmes qui, selon certains, 
ont permis à des femmes de gravir les échelons plus rapidement, et ce, sans l’expérience et les 
connaissances acquises par certains de leurs homologues masculins. Le Programme de sélection 
spéciale pour la sélection des femmes dans les Forces canadiennes du Programme de commande-
ment et d’état-major interarmées (PCEMI) est l’une des politiques d’action positive que les FAC 
ont mises en œuvre pour atteindre l’objectif d’intégration générale des femmes officiers à des postes 
supérieurs33. Dans un leadership à caractère militaire, valorisant également l’honnêteté et l’intégrité, 
il est ridicule de penser que des officiers pourraient être choisis pour fréquenter le Collège des Forces 
canadiennes (CFC) par le biais du PCEMI en fonction de leur sexe plutôt qu’en fonction de leurs 
réalisations professionnelles et de leurs aptitudes au leadership. Une organisation qui préconise 
l’intégration afin de refléter les valeurs et les croyances de la société canadienne permet à des femmes 
d’être placées à des postes supérieurs en fonction de leur sexe, et non selon leur mérite.

Les FAC visent une  
représentation statistique, 
mais à quel prix?
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En 1997, le plus haut officier supérieur du Canada a ordonné le lancement du programme 
permettant aux femmes d’accéder plus facilement au CFC en marge de ceux qui seraient sélec-
tionnés sur la base de leurs réalisations et de leur mérite. Environ une centaine d’officiers participent 
à ce programme chaque année, généralement en fonction de leurs grades et de leurs rapports d’éva-
luation annuelle34. L’ordre indiquait que « les anciennes politiques en matière d’emploi basées sur 
le sexe qui empêchaient les femmes de servir dans le cadre de tous les rôles des [Forces canadiennes] 
avaient réduit leur compétitivité en vue d’être sélectionnées pour le CFC35 ». Soixante pour cent 
des places sont réservés pour les groupes professionnels opérationnels — notamment ceux de l’arme 
de combat, des pilotes, etc. — et le reste aux groupes professionnels non opérationnels. Puisque 
les femmes n’ont accédé à ces groupes professionnels qu’198736, il n’est pas surprenant qu’elles 
n’aient pas progressé à un niveau leur accordant du mérite pour la sélection au PCEMI/CFC.  
Ce programme n’offrait pas une égalité des chances et il a été annulé par le message général des 
Forces canadiennes (CANFORGEN)  147/18 le 27  août  2018. C’était un effort d’action posi-
tive conçu principalement pour rectifier une erreur du passé, tout en espérant atteindre l’objectif  
statistique d’intégration.

La population canadienne s’attend à ce que les FAC soient le reflet de la société canadienne 
en employant des femmes dans toutes les facettes de l’organisation militaire. PSE a donc enjoint 
aux FAC d’augmenter la proportion des femmes enrôlées à 25 % d’ici 2027. Depuis des années, 
des initiatives, des programmes et des politiques ont été adoptés afin d’augmenter l’enrôlement,  
le maintien en poste et la promotion des femmes, cependant nous n’atteignons toujours pas les objec-
tifs fixés. Les FAC sont régies par des principes fondamentaux et des convictions qui ne laissent pas 
de place à la flexibilité ni aux compromis. L’idée de faire passer le service avant soi ne soutient pas le 
rôle traditionnel des femmes en tant que pourvoyeuses principales de soins, ni l’éventualité qu’elles 
s’absentent pour s’occuper de leurs enfants. Les forces armées ont tout de même fait plusieurs pas 
dans la bonne direction afin de supprimer les obstacles qui entravaient l’intégration par le passé. 
Depuis 2001, les femmes ont pu chercher un emploi dans tous les groupes professionnels au sein 
des forces armées, et de nombreuses politiques ont été modifiées afin de supprimer tout obstacle 
potentiel. Il est indéniable que les femmes sont souvent attirées par des groupes professionnels liés 
aux services, et, de ce fait, la représentation homme-femme n’est pas égale dans tous les groupes 
professionnels. Une limite doit être établie pour que, lorsqu’elles considèrent leur intégrité et leur 
apparence, les FAC puissent décider que les efforts déployés pour obtenir une force équilibrée vont 
un peu trop loin. Nous ne devons pas accepter ni mettre en œuvre des politiques d’action positive 
telle que le PCEMI; en effet, si elles permettent d’atteindre le résultat souhaité et de faire progresser 
les femmes en grade, elles nuisent à l’intégrité de ces femmes et sont discriminatoires envers les 
hommes. Il est important que les FAC garantissent des chances égales pour tous les Canadiens 
qui souhaitent servir leur pays. Cependant, le travail des FAC est de protéger le Canada tant au 
pays qu’à l’étranger. Par conséquent, elles devraient être dotées des individus les plus compétents à 
chaque poste, quel que soit leur sexe.

Le capitaine Kelly Heath est officier du contrôle aérospatial. Elle a travaillé à la 8e Escadre Trenton comme 
chef contrôleur des opérations de la tour, spécialisée dans les règles de vol à vue. Le capitaine Heath travaille 
actuellement au 427e Escadron d’opérations spéciales d’aviation à Petawawa, Ontario, où elle coordonne les 
effets de la puissance aérienne pour le Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada en 
tant qu’officier de contrôle de la circulation aérienne et chef adjoint des opérations de l’escadron.
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Par l’adjudant-chef Gino Collard



D
ans le cadre du Programme de bourses de recherche de l’Aviation 
royale canadienne de 2019 (ci-après le  « Programme »), j’ai assumé 
des fonctions dans les bureaux de Toronto d’une société minière cana-
dienne pendant cinq mois. J’ai eu l’occasion de visiter des sites miniers 

éloignés du Québec et de la Colombie-Britannique et de rencontrer des employés 
de la société ainsi que plusieurs partenaires commerciaux et entreprises affiliées 
dans la région de Toronto. J’ai également pris part à de nombreuses discussions 
constructives. J’ai exploré la plupart des facettes de l’industrie minière, y compris sa 
viabilité, son financement, les questions juridiques connexes, ainsi que l’exploration 
et l’exploitation minière en soi. Toutefois, en tant que militaire du rang supérieur, 
mon intérêt s’est naturellement porté sur le personnel, et plus particulièrement sur 
l’emploi des membres des minorités visibles (MV). J’ai noté plusieurs différences 
entre les Forces armées canadiennes (FAC) et le secteur public, notamment en 
ce qui concerne la représentation globale des membres des MV sur le marché du 
travail de Toronto. Aux fins du présent article, veuillez noter que les références 
relatives à la diversité ne concernent que les MV.



Les entreprises avec lesquelles j’ai collaboré dans le cadre du Programme embauchent la meil-
leure personne pour le poste, indépendamment de son origine ethnique ou de son genre; elles n’ont 
pas de quotas ou d’objectifs publiés en ce qui concerne l’embauche de membres de MV. Toronto est 
l’un des épicentres multiethniques du Canada depuis des années et, par conséquent, la différencia-
tion ethnique est pratiquement inexistante en milieu de travail. Aucun programme particulier n’est 
en place concernant le recrutement des membres des MV et, d’après les discussions que j’ai eues 
avec les cadres supérieurs de certaines entreprises, les programmes d’inclusion menés dans la région 
du Grand Toronto (RGT) ne sont pas aussi indispensables que ceux mis en place dans les régions où 
se trouvent des sites miniers. En fait, en visitant les exploitations minières du nord du Québec et du 
nord de la Colombie-Britannique, j’ai rapidement remarqué qu’un nombre beaucoup plus restreint 
de membres des MV étaient présents.

Un recensement réalisé par Statistique Canada en 2016 indique que les MV représentent 
environ 52 % de la population totale de la RGT1 et, d’après mes observations, les membres des 
MV représentent étonnamment environ 50 % des effectifs de la zone du centre-ville de Toronto.  
Il semblerait donc que les entreprises de la RGT aient réussi à atteindre un niveau de représentation 
paritaire des MV en milieu de travail sans avoir recours à des programmes précis d’équité ou d’inté-
gration en matière d’emploi. En revanche, la représentation en MV dans les FAC n’atteint toujours 
pas l’objectif établi de 11,8 %2 et se situe plutôt à environ 5 %. Pourtant, conformément à Protection, 
Sécurité, Engagement (PSE), la politique de défense du Canada diffusée en 2017, l’une des priorités 
du gouvernement est de faire en sorte que nos forces armées « ressemblent au Canada3 ». Ce tour de 
force est presque impossible à réaliser dans le concept actuel d’emploi militaire étant donné que, en 
2016, le pourcentage global des MV au Canada s’élevait déjà à environ 22 %4. Le concept d’emploi 
actuel suppose que, au minimum, chaque nouvelle recrue voudra s’engager pour une carrière de 
25 ans et sera prête à se déplacer tous les trois-quatre ans pour soutenir le Canada. Ces suppositions 
ne correspondent pas au parcours professionnel de la plupart des membres des MV que j’ai rencon-
trés dans le centre-ville de Toronto. Dans la RGT, l’industrie prospère grâce à un grand nombre 
de candidats membres de MV enthousiastes qui cherchent à faire leurs preuves. Presque tous les 
membres des MV à qui j’ai parlé n’avaient aucune intention de quitter Toronto, principalement 
parce qu’ils ne voulaient pas s’éloigner de leur famille/groupe ethnique et qu’ils aimaient vivre dans 
cette ville. Plus particulièrement, les personnes à qui j’ai parlé admettent ouvertement qu’elles ne 
sont généralement pas attachées à leur employeur. Elles m’ont expliqué que leur engagement était 
intrinsèquement lié à la gratification instantanée5; elles espéraient acquérir autant d’expérience que 
possible en deux ou trois ans pour ensuite changer d’entreprise et obtenir un salaire plus élevé 
dans la RGT. Par conséquent, on ne peut guère s’attendre à un engagement de 25 ans de la part 
des membres des MV de cette région compte tenu de leurs objectifs à relativement court terme.  
À Toronto, cependant, cet état de symbiose est manifestement efficace pour les deux parties, parti-
culièrement si l’on tient compte du fait que l’industrie n’assume aucune responsabilité, ou presque, 
en ce qui concerne la formation des employés et ne cherche pas à obtenir un rendement du capital 
investi ou un engagement à long terme.

L’une des priorités du gouvernement est de faire en 

sorte que nos forces armées « ressemblent au Canada ».
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OBJET
Le présent article vise à montrer que, en raison des concepts actuels d’emploi et de recrutement 

ainsi que des groupes démographiques ciblés, les FAC ne seront pas en mesure d’atteindre leurs 
objectifs en matière d’emploi de membres des MV. Pour commencer, je me pencherai sur les avan-
tages de l’embauche des membres des MV et sur certains des efforts déployés par les FAC en faveur 
d’un milieu plus inclusif. Ensuite, j’examinerai certains obstacles à l’emploi dont les membres des 
MV font l’objet ainsi que certains changements institutionnels nécessaires pour harmoniser les FAC 
avec les objectifs de PSE.

INTRODUCTION 
Au cours du dernier siècle, le Canada est devenu l’un des pays les plus diversifiés du monde 

occidental sur le plan démographique. On peut facilement décrire sa société comme une mosaïque 
culturelle au sein de laquelle toutes les cultures se côtoient sans aucune menace d’assimilation, 
ce qui permet aux nouveaux arrivants de s’épanouir dans leur pays d’adoption et de contribuer 
au développement de la culture canadienne. Dans son article du Collège des Forces canadiennes 
(CFC) sur le multiculturalisme dans les FAC, le capitaine de corvette W. B. Brown décrit la société 
canadienne comme étant intégrative plutôt qu’assimilatrice6. Il souligne qu’une société intégrative 
favorise la loyauté des immigrants envers leur pays d’adoption.

En conséquence, le Canada a su développer une culture diversifiée, initialement en adoptant 
la Loi sur le multiculturalisme canadien de 1971, puis en reconnaissant le multiculturalisme dans 
la Charte canadienne des droits et libertés en 1982. À cette époque, le multiculturalisme était une 
réalité, mais jusqu’en 1995, il n’existait pas de directives claires sur son application au sein du milieu 
de travail et du domaine de l’emploi en général. Cela a incité le gouvernement à promulguer la Loi 
sur l’équité en matière d’emploi en 1995, dont l’objectif est le suivant :

La présente loi a pour objet de réaliser l’égalité en milieu de travail de façon que 
nul ne se voie refuser d’avantages ou de chances en matière d’emploi pour des 
motifs étrangers à sa compétence et, à cette fin, de corriger les désavantages subis, 
dans le domaine de l’emploi, par les femmes, les Autochtones, les personnes 

Le sergent Gurpreet Dipak s’entretient avec le spécialiste Brown à propos du groupe professionnel médical dans le 

cadre de l’Exercice HIGHLAND THRASHER au Fort Stewart Army Base, en Géorgie, le 1er avril 2016.
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handicapées et les personnes qui font partie des minorités visibles, conformé-
ment au principe selon lequel l’équité en matière d’emploi requiert, outre un 
traitement identique des personnes, des mesures spéciales et des aménagements 
adaptés aux différences7.

En vertu de cette loi, le gouvernement du Canada a établi les règles de base visant à assurer 
l’égalité des chances en matière d’emploi au Canada par l’entremise du Règlement sur l’équité en 
matière d’emploi8; celui-ci a servi, avec d’autres stratégies et politiques, de fondement à la Stratégie des 
Forces armées canadiennes à l’égard de la diversité9 (la « Stratégie »). Grâce à un plan d’action interne 
exhaustif et ciblé, la Stratégie a conduit à la modernisation des politiques et, encore aujourd’hui, 
permet de réaliser d’énormes progrès vers la mise en place d’un modèle opérationnel totalement 
inclusif pour les FAC. Mais est-ce suffisant?

LA DIVERSITÉ EST-ELLE UN ATOUT POUR LES FAC?
Dans son document de recherche du CFC, le major J. N. Mahoney analyse de façon appro-

fondie certaines raisons pour lesquelles la diversité constitue un atout pour les FAC10. Il commence 
par souligner le simple fait que le bassin traditionnel de recrutement composé de candidats mascu-
lins de race blanche se rétrécit, et que la survie de l’organisation repose sur la mise à profit des 
MV du Canada, dont le volume ne cesse d’augmenter. Dans le passé, « les Forces canadiennes ont 
attiré de jeunes hommes blancs vivant en milieu rural qui avaient été exposés à la vie militaire par 
l’intermédiaire d’un parent ou d’un ami en service, qui avaient un niveau d’études secondaires ou 
un niveau d’études inférieur, et qui avaient peu d’aspirations en matière d’études11 ». Cette situation 
deviendra encore plus critique, car les FAC cherchent de plus en plus à recruter des candidats qui 
ont fait des études supérieures. Le major Mahoney aborde ensuite la nécessité pour les FAC d’être 
proportionnellement représentatives de la population qu’elles soutiennent afin de garantir leur légi-
timité politique et juridique12. Les gens sont plus enclins à approuver les décisions et les actions qui 
sont posées par des représentants auxquels ils s’associent (c.-à-d. des personnes de la même origine 
ethnique13). En conclusion, le major Mahoney explore la nécessité de développer une intelligence 
culturelle étant donné que celle-ci constitue un avantage pour les leaders de tous les niveaux dans le 
cadre des conflits non conventionnels et des scénarios d’aide humanitaire. Ses propos sont appuyés 
par le document militaire du major Christopher Ryan sur le multiculturalisme, dans lequel celui-ci 
déclare ce qui suit : « Si les opérations actuelles ne constituent pas une aberration, mais représentent 
les complexités de l’avenir, la pluralité des points de vue, en particulier ceux qui sont fondés sur 
la culture, s’avérera inestimable. De plus, une intelligence culturelle collective, basée sur la culture 
autochtone, peut constituer une ressource opérationnelle qui ne peut être répliquée par l’instruc-
tion14. » Le lieutenant-colonel Jean-François Bidal établit également un parallèle intéressant avec 
l’intelligence culturelle; il souligne la valeur de la diversité linguistique à la lumière des récents 
déploiements des troupes canadiennes dans les pays africains où le français est la seule langue  
officielle15. L’acceptation de la diversité est, sans aucun doute, un multiplicateur de force reconnu 
pour les FAC.

 L’acceptation de la diversité est, sans aucun doute, un 

multiplicateur de force reconnu pour les FAC.
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LA STRATÉGIE DES FAC
La Stratégie des Forces armées canadiennes à l’égard de la diversité a été mise en œuvre afin que 

les FAC soient «  composées de militaires qui reflètent la riche diversité du Canada et qui sont 
reconnus et encouragés à maintenir et à mettre à contribution leurs expériences, leurs capacités et 
leurs points de vue uniques au sein d’un environnement axé sur le respect et l’inclusion16 ». Elle vise 
à ce les FAC reflètent la société qu’elles représentent tout en favorisant une approche plus complète 
que la Loi sur l’équité en matière d’emploi, ainsi qu’à mettre en œuvre des objectifs stratégiques et 
des résultats institutionnels durables à long terme17. Le plan d’action associé à la Stratégie, élaboré 
en 2016, présente la feuille de route stratégique et les paramètres qui permettront aux FAC de 
devenir un employeur plus inclusif. Il définit le cadre qui régit l’inclusion des membres des MV en 
se fondant principalement sur l’acquisition de compétences culturelles individuelles et institution-
nelles au moyen d’études universitaires, de recherches et de l’examen des expériences d’autres pays 
en la matière. La compétence culturelle est la faculté de comprendre, de communiquer et d’interagir 
efficacement avec des personnes de toutes les cultures18. Elle englobe les éléments suivants :

1. Être conscient de sa propre vision du monde;

2. Adopter une attitude positive à l’égard des différences culturelles;

3. Acquérir des connaissances sur les différentes pratiques culturelles et visions du monde; 

4. Acquérir des compétences en matière de communication et d’interaction interculturelles.

Depuis sa mise en œuvre, le plan d’action a entraîné un examen complet des politiques et des 
programmes du ministère de la Défense nationale (MDN) et des FAC, ainsi que des initiatives 
relatives au recrutement et à l’instruction, afin de s’assurer que ceux-ci reflètent la nouvelle réalité 
multiculturelle canadienne. Sous la direction du chef d’état-major de la défense, le plan d’action va 
encore plus loin en imposant un examen complet du Code de valeurs et d’éthique de l’organisation 
en vue de le conformer aux valeurs de toutes les cultures que représentent les FAC. Certains chan-
gements sont en cours et, à ce titre, les FAC ont mis sur pied des groupes et des comités (p. ex. le 
Groupe consultatif des minorités visibles de la Défense19), organisé plusieurs séminaires sur les MV 
ainsi que des activités de sensibilisation communautaire, restructuré les processus de recrutement 
et participé à des célébrations culturelles partout au pays. Dans le corridor entre Windsor et la 
région de Niagara, en Ontario, les FAC ont pris part à plus de 1 000 activités multiculturelles au 
cours de la dernière année, ce qui témoigne de leur forte présence au sein de la communauté20. 
Cette participation est nécessaire, car plusieurs communautés et groupes minoritaires ne savent 
pas que les FAC recrutent. Certains immigrants ne connaissent pas non plus les qualifications 
requises pour occuper un poste militaire, ce qui rend les rencontres en personne particulièrement 
importantes. En effectuant un examen interne global, les FAC sont assurément sur la bonne voie et 
ont probablement éliminé la plupart des obstacles à l’intégration des MV au sein de l’organisation; 
toutefois, il n’y a toujours pas d’augmentation significative du recrutement et du maintien en poste 
des membres des MV21.

OBSTACLES AU RECRUTEMENT DES MEMBRES  
DES MINORITÉS VISIBLES

Les MV veulent mener une carrière dans les FAC — en fait, le major Helen Theiner se réfère 
à plusieurs sondages qui révèlent que les membres des MV manifestent un plus grand désir de s’en-
rôler dans les FAC que ceux qui n’en font pas partie22. Cependant, ses recherches mettent également 
en évidence l’existence de plusieurs obstacles au recrutement.
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Le premier obstacle est le contrôle de sécurité obligatoire qui doit être mené lorsqu’un postu-
lant soumet sa candidature pour devenir membre des FAC. Ce processus peut durer jusqu’à un an, 
en fonction de la complexité du dossier23. Ce contrôle de sécurité doit être achevé avant que toute 
autre procédure, notamment l’évaluation médicale, puisse être amorcée. Étant donné que la plupart 
des membres des MV sont de nouveaux immigrants ou des descendants d’immigrants récents, 
ceux-ci entretiennent souvent des liens forts et complexes avec leur pays d’origine; c’est pour cette 
raison que la plupart des contrôles de sécurité échouent24. Selon le major Theiner, le fait d’attirer 
davantage de personnes, en particulier jusqu’à ce que les immigrants des générations suivantes 
réussissent le contrôle de sécurité, contribuera à résoudre ce problème. Il est tout à fait logique de 
supposer que les générations futures auront moins de difficultés à réussir les contrôles de sécurité, 
mais, à mon avis, attirer davantage de recrues ne fera que prolonger les délais d’attente et encombrer 
davantage le système. De 2017 à 2018, environ 34 000 personnes ont présenté leur candidature 
pour effectuer une carrière dans la Force régulière des FAC, alors que le plan annuel de recrutement 
stratégique a limité le recrutement à seulement 5 000 personnes25.

Le deuxième obstacle relevé par le major Theiner est le fait que les immigrants sont profondé-
ment attachés à l’endroit où ils s’établissent (généralement dans de grands centres urbains comme 
Toronto, Montréal et Vancouver) :

De nombreux immigrants ont tendance à s’installer aux mêmes endroits que 
d’autres personnes issues de la même origine ethnique au Canada. En effet, les 
immigrants qui arrivent dans un nouveau pays souhaitent s’installer dans une 
région où ils peuvent s’attendre à recevoir un appui de la part d’autres personnes 
de la même nationalité, qu’il s’agisse d’un sentiment de familiarité ou d’une aide 
financière concrète. Ils s’attendent également à obtenir un premier emploi grâce 
au réseau de contacts de leurs compatriotes et ont donc tendance à être orientés 
vers des emplois similaires à ceux des immigrants déjà installés26.

Une fois établis, les immigrants ont tendance à ne pas vouloir déménager à nouveau, surtout 
dans les régions éloignées, loin du soutien familial.

Des stagiaires du cours de la période de perfectionnement 1.1 des officiers d’infanterie (commandant de peloton 

débarqué) mènent des opérations offensives dans le cadre d’un exercice intense d’une durée de 12 jours au Centre 

d’instruction au combat de Gagetown, à la Base de soutien de la 5e Division du Canada Gagetown,  

au Nouveau-Brunswick, le 12 juillet 2019.
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La situation est aggravée par un troisième obstacle  : la citoyenneté. Au Canada, les recrues 
militaires — contrairement à leurs homologues américaines — doivent avoir obtenu la citoyenneté 
canadienne avant de pouvoir s’enrôler. Par conséquent, les nouveaux immigrants doivent d’abord 
déposer une demande de citoyenneté avant d’être recrutés dans les FAC. Le processus relatif aux 
demandes de citoyenneté est assez long étant donné que les nouveaux arrivants doivent être des rési-
dents permanents du Canada pendant une période minimale obligatoire de 1 095 jours (trois ans) 
avant de pouvoir présenter leur demande27. Le traitement d’une demande de citoyenneté prend 
au moins un an, de sorte que le processus complet se déroule sur une période de quatre ans au 
minimum, un délai qui est probablement suffisant pour dissuader même le postulant le plus déter-
miné. La plupart des nouveaux immigrants refuseront alors de quitter leur communauté ethnique et 
finiront par chercher un emploi dans des organisations locales pour couvrir leurs besoins financiers 
initiaux. Ils se sentent généralement en sécurité au sein de leur communauté, et très peu d’entre eux 
manifesteront un intérêt pour la vie militaire.

L’une des solutions proposées par le major Theiner est d’utiliser les unités de la Réserve des 
FAC qui se trouvent dans les grandes villes comme porte d’entrée vers la vie militaire. Un récent 
sondage sur les tendances et les intérêts a révélé un intérêt de 72 % pour la Réserve, contre 24 % 
pour la Force régulière28. Ces données illustrent bien l’avantage d’une approche axée sur la Réserve, 
ce qui constitue une excellente initiative en matière de visibilité et d’attraction, mais qui, à elle seule, 
ne convaincra probablement pas les membres des MV à vouloir s’installer dans une base militaire 
du nord du Canada afin de se joindre à la Force régulière. La plupart des petites communautés 
du pays ne disposent pas de l’infrastructure ethnique et des groupes de soutien nécessaires pour 
favoriser l’installation des membres des MV, même si les FAC sont prêtes à les soutenir. En outre, 
des populations rurales situées à proximité de certaines bases et escadres ne sont traditionnellement 
pas très accueillantes envers les MV, ce qui rend le processus d’intégration d’autant plus difficile.

L’une des tendances que j’ai remarquées dans le cadre de mes entretiens dans la RGT est le 
manque de visibilité positive dont souffrent les FAC au sein de la plupart des communautés, à 
commencer par les programmes d’enseignement. La plupart des personnes avec qui j’ai discuté 
ne connaissaient pas le monde militaire au-delà du portrait, souvent négatif, qu’en font les films 
et les actualités. Certains des géologues que j’ai rencontrés dans le cadre du Programme m’ont 
expliqué que leur domaine de travail n’est pas considéré comme prometteur par les établissements 
d’enseignement, ce qui réduit le nombre de candidats potentiels. La présence militaire dans les 
écoles se limite souvent à un discours organisé à l’occasion du jour du Souvenir; les FAC sont 
intégrées à une leçon d’histoire et ne sont pas traitées comme une possibilité de carrière. Ce qui 
est plus important encore, comme l’ont montré les recherches approfondies de Clotaire Rapaille, 
« dès l’âge de sept ans, la plupart de nos routes mentales ont été construites29 ». La vaste majorité de 

La plupart des personnes avec qui j’ai discuté ne 

connaissaient pas le monde militaire au-delà du 

portrait, souvent négatif, qu’en font les films et 

les actualités.
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nos goûts ou préjugés culturels sont déjà ancrés au moment où nous intégrons le système scolaire.  
Ainsi, en encourageant les nouveaux immigrants à rejoindre leur communauté ethnique dès leur 
arrivée au Canada, nous faisons en sorte que la plupart des membres des MV nés au Canada grandissent  
dans des sociétés qui ne comprennent ou ne soutiennent généralement pas la mission des FAC. 
Disons simplement que si l’on ne met pas l’accent sur la réalité militaire canadienne tout au long de 
la vie scolaire, il devient très difficile de faire naître le désir de s’enrôler chez les membres des MV 
une fois ceux-ci sur le marché du travail. 

CHANGEMENTS INSTITUTIONNELS REQUIS
Le premier changement institutionnel qui doit être envisagé par les FAC est d’assurer une 

présence active et définie dans le système scolaire — une initiative qui pourrait même se traduire en 
un cours élémentaire de sensibilisation au monde militaire qui mettrait en évidence les modes de 
vie, les valeurs, l’importance et les avantages des FAC pour le Canada. Je ne parle pas ici de rendre 
obligatoire l’instruction ou le service militaire, et je ne suggère pas non plus que nous devrions 
devenir une société plus assimilatrice, bien qu’un certain degré d’assimilation donne visiblement 
de bons résultats aux États-Unis30. Je considère simplement que la sensibilisation à la vie militaire 
doit faire partie de nos programmes scolaires et que cette initiative doit être lancée par une autorité 
gouvernementale pour être couronnée de succès, et non par des conseils scolaires individuels. C’est, 
à mon avis, l’effort le plus important que nous devons déployer pour garantir la survie des FAC.

Le deuxième changement à envisager consiste à fournir aux nouveaux immigrants une assis-
tance en matière de citoyenneté en échange d’années de service obligatoire. Les États-Unis, par 
l’intermédiaire de leur département de la défense, montrent l’exemple aux autres armées depuis 
les années 1950 en recrutant des non-citoyens dans leurs forces armées31. L’armée américaine a 
embrassé la diversité en intégrant l’ensemble de la population des États-Unis dans le système mili-
taire. Dans une certaine mesure, cette stratégie a même favorisé l’inclusion de chaque citoyen améri-
cain dans toutes les sphères de la société. L’armée de terre américaine a également créé une feuille 

Les activités dans le cadre du rassemblement de consécration des drapeaux de l’Aviation royale canadienne tenu 

devant l’Hôtel de Ville de Toronto, sur la place Nathan Philips, situé au 100, rue Queen Ouest, à Toronto,  

en Ontario, le 1er septembre 2017.
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de route sur la diversité en 2010, laquelle a été adoptée par les armées d’autres pays32. Pourtant, il 
est surprenant de constater que le Canada dispose de règles d’emploi beaucoup plus souples que 
les États-Unis pour les travailleurs étrangers, mais que celles-ci ne s’appliquent pas actuellement 
aux FAC. Selon le fondateur d’un cabinet d’avocats spécialisé en immigration basé à Toronto, « le 
gouvernement a augmenté le nombre de catégories relatives aux permis de travail qui dispensent les 
employeurs d’avoir à passer par le lourd processus d’approbation du marché du travail avant d’ob-
tenir l’autorisation d’embaucher un travailleur étranger 33 ». Comme je l’ai observé, ce processus 
profite à la plupart des entreprises de Toronto et pourrait également expliquer en partie la disparité 
entre le secteur privé et les FAC au niveau de l’emploi des MV. En outre, la vérification des antécé-
dents exigée par ces entreprises est beaucoup moins rigoureuse que le contrôle de sécurité militaire.

Le troisième changement institutionnel serait de concentrer les efforts des FAC sur la mise en 
place d’infrastructures qui permettraient d’exploiter les ressources locales à Toronto et dans les autres 
grandes villes canadiennes, comme cela a déjà été fait avec le programme des Rangers canadiens 
pour les communautés du Nord34. Grâce à la mise en œuvre complète des signatures électroniques 
et des outils d’administration en ligne, des villes comme Toronto pourraient facilement devenir 
des centres d’excellence administratifs et financiers pour les FAC. En outre, compte tenu du grand 
nombre de postulants éventuels, la nécessité de recourir à un contrat de plus de trois ans deviendrait 
inutile. Comme la centralisation s’est avérée bénéfique jusqu’à présent dans le domaine des techno-
logies de l’information et dans d’autres services gouvernementaux; pourquoi ne pas centraliser 80 % 
des postes administratifs difficiles à pourvoir dans une grande ville comme Toronto? De plus, avec 
un accès instantané à l’information partout dans le monde, il deviendrait moins nécessaire d’exiger 

Le soldat Farah du 1 Princess Patricia’s Canadian Light Infantry fait le guet alors que le reste de son peloton se 

prépare au déplacement dans le cadre de l’Exercice ALLIED SPIRIT V dans la zone d’entraînement Hohenfels en 

Allemagne le 7 octobre 2016, au cours de l’Opération REASSURANCE.
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le déploiement des membres de certains métiers de soutien, notamment ceux liés à l’administration 
des services financiers et des ressources humaines, ce qui permettrait aux militaires visés d’être plus 
présents auprès de leur famille. Comme je l’ai déjà indiqué, les immigrants et les membres des MV 
se sentent en sécurité au sein de leur communauté d’adoption et se réjouissent rarement à l’idée de 
la quitter au profit d’un engagement militaire.

Le quatrième changement institutionnel est la création de postes (linguistes, sociologues cultu-
rels, etc.) dans la RGT. Les titulaires de ces postes pourraient contribuer aux activités de traduction, 
de recherche communautaire et de recrutement, ainsi qu’à la visibilité des FAC tout au long de 
l’année dans la RGT. La nature de ces fonctions attirerait certainement les membres des MV.

Un autre changement possible serait de réorganiser le mandat des unités de la Réserve de la 
RGT de façon à ce que celles-ci soutiennent plus directement les activités des FAC par rapport 
à leurs propres exercices. Cela pourrait contribuer à mettre sur pied l’association opérationnelle 
nécessaire pour favoriser l’enrôlement des MV. Historiquement, les unités de la Réserve ont 
toujours bénéficié d’une certaine indépendance qui leur permettait de se concentrer davantage sur 
la communauté au sein de laquelle elles sont établies et d’offrir un soutien périodique à la Force 
régulière en temps de crise. Il est peut-être temps de fortifier le lien qui unit la Réserve et la Force 
régulière, particulièrement en ce qui concerne les unités situées loin des bases et des escadres de la 
Force régulière. Pourquoi ne pas mettre sur pied un programme de stages permettant de transférer 
des membres de la Réserve dans les bases de la Force régulière pour des périodes allant jusqu’à six 
mois afin de favoriser l’augmentation des effectifs? Cette initiative en matière de visibilité pourrait 
être exactement ce dont les FAC ont besoin pour renforcer le désir du public de s’enrôler dans la 
Force régulière.

CONCLUSION
La survie des FAC dépend de leur capacité à promouvoir la diversité culturelle et l’inclusion 

des MV. Toutefois, il est trop ambitieux et irréaliste de tenter de représenter la population cana-
dienne compte tenu du concept d’emploi actuel de la Force régulière et des réalités des groupes 
démographiques ciblés. Grâce à leur stratégie en matière de diversité, les FAC sont manifestement 
en mesure d’apporter les changements internes nécessaires pour favoriser un environnement social 
prospère pour tous les groupes de MV. Cependant, cette démarche ne suffit pas à elle seule à 
occulter les autres réalités auxquelles les MV sont confrontées dans la société canadienne. Bien que 
les changements institutionnels que je propose paraissent simples, ils traduisent seulement une prise 
de conscience de certains problèmes de recrutement et de maintien en poste des membres des MV 
qui excèdent bien souvent la portée des FAC. Ces dernières ont encore un rôle à jouer, mais cela 
entraînera sans aucun doute un changement au niveau du recrutement et de l’emploi des effectifs. 
Qui peut dire quelle sera la représentation des MV au sein des FAC dans quelques générations? La 
situation semble prometteuse, mais il faudra peut-être attendre quelques générations avant de voir 
des changements significatifs.

L’adjudant-chef (Adjuc) Gino Collard s’est enrôlé dans les FAC en qualité de technicien de systèmes 
d’information et de télécommunications aérospatiales en 1999. Il assume actuellement les fonctions 
d’adjuc du 4e Escadron de soutien opérationnel à la Base des Forces canadiennes Cold Lake. Il a participé 
à l’opération MOBILE en 2011 et à l’opération IMPACT en 2015. L’Adjuc Collard a effectué un stage chez 
Osisko Mining, une société minière de Toronto, de janvier à juin 2019.
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ABRÉVIATIONS
CFC Collège des Forces canadiennes

CRFC Centre de recrutement des Forces canadiennes

FAC Forces armées canadiennes

MDN Ministère de la Défense nationale

MV minorités visibles

PSE Protection, Sécurité, Engagement : La politique de défense du Canada

RGT Région du Grand Toronto
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Avro Canada avait construit et fait l’essai en vol de cinq prototypes de l’intercepteur super-
sonique CF-105 Arrow avant que le premier ministre John Diefenbaker mette fin au programme 
le 20 février 1959. Ce jour-là, que l’on désignera dorénavant comme le « vendredi noir », plus de 
14 000 personnes ont perdu leur emploi et l’industrie aérospatiale canadienne a été transformée 
pour toujours, car elle n’a plus jamais produit un aéronef militaire à la fine pointe de la technologie. 
À l’époque, l’Arrow était l’un des chasseurs les plus sophistiqués au monde; il s’agissait d’une réali-
sation presque inconcevable par une compagnie qui, seulement 13 ans auparavant, fabriquait sous 
licence des bombardiers Lancaster durant la Seconde Guerre mondiale. Encore aujourd’hui, le sort 
de l’aéronef baigne dans une atmosphère de complot, favorisée par l’ordre subséquent du gouver-
nement canadien de détruire tous les aéronefs Arrow complètement ou partiellement construits et 
de les vendre à la ferraille. Cependant, si l’on examine le contexte politique et militaire de l’époque, 
l’annulation de l’Arrow était principalement attribuable à une pression budgétaire causée par la 
portée croissante du programme, qui avait passé de la création d’une nouvelle cellule au développe-
ment d’une cellule, d’un moteur, d’un système de commande de tir et d’un missile, tous nouveaux.



Introduction

Presque soixante ans se sont écoulés depuis l’annulation soudaine du CF-105 Arrow d’Avro 
Canada, et pourtant, l’aéronef et les circonstances de sa disparition, y compris le démontage et la 
vente à la ferraille de six aéronefs complets, sont toujours une histoire fascinante et tragique pour 
bien des Canadiens. Du contrat initial de développement au printemps de 1954 jusqu’à son premier 
vol en 1958, l’Arrow Mark 2 était un exploit remarquable pour une compagnie dont la réalisation 
aéronautique la plus avancée était la construction de bombardiers Lancaster seulement 13 ans aupa-
ravant. L’Arrow était, à bien des égards, le chasseur le plus sophistiqué au monde de l’époque; si l’on 
avait commencé sa production comme telle avec le moteur Iroquois, sa performance et sa capacité 
se seraient situées entre celles du F-4 Phantom II de McDonnell et du F-108 Rapier Mach 3+ de 
North American. Le F-4 pourrait être considéré comme l’égal de l’Arrow, avec son premier vol 
effectué aussi en 1958. Par contre, le F-108 n’a existé qu’en tant que maquette et il était loin de son 
premier vol lorsque le projet a été annulé par l’administration d’Eisenhower en 19591.

Avro Canada, l’avion de ligne à réaction et le CF-100

Les origines d’Avro Canada remontent à la 
division des aéronefs de la compagnie National 
Steel Car établie dans la municipalité de Malton, 
attenante à l’aéroport de Toronto. Durant son exis-
tence de quatre ans, de 1938 à 1942, cette nouvelle 
division d’une entreprise qui fabriquait des wagons 
a construit plus de 1000 monomoteurs Westland 
Lysander, bimoteurs Avro Anson et plusieurs 
types de petits avions sous licence pour des firmes 
au Royaume-Uni. Comme la Seconde Guerre 
mondiale se poursuivait et les commandes d’avions 
augmentaient, les pratiques opérationnelles non 
efficaces croissaient, ce qui a incité C. D. Howe,  
le «  ministre de tout  » du Canada en temps de 
guerre, à nationaliser la division des aéronefs. 
Renommée Victory Aircraft, l’usine a grandi pour 
occuper plus d’un million de pieds carrés et à la 
fin de la guerre, elle employait presque 10  000 
personnes; elle avait produit 430  bombardiers 
quadrimoteurs Lancaster, un des aéronefs les plus grands et les plus complexes en production à 
l’époque2. Cependant, à la fin de la guerre, la demande s’est évaporée du jour au lendemain et le 
personnel a été réduit à 400 employés.

Ne souhaitant pas poursuivre ses activités de production d’aéronefs, le gouvernement canadien 
a vendu Victory Aircraft au Groupe Hawker Siddeley du Royaume-Uni, et l’entreprise est devenue 
une filiale en toute propriété appelée A. V. Roe Canada, ou Avro Canada3. Les premiers aéronefs 
d’Avro Canada étaient tous les deux sans précédent pour toute entreprise  : un avion de ligne à 
réaction commercial, le C102, et un chasseur biréacteur, le CF-100 Canuck.

L’avion de ligne avait été créé en réponse à une demande de Trans-Canada Air Lines (mainte-
nant Air Canada) pour un avion de transport à réaction court-moyen-courrier dont les exigences 
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en matière de vitesse de décrochage et de piste étaient comparables à celles des aéronefs à hélice 
existants. Il a été conçu initialement comme un bimoteur utilisant les moteurs Avon de Rolls Royce 
d’une poussée de près de 3000 kilogrammes, mais ceux-ci n’étaient pas prêts à temps. L’aéronef a 
donc été modifié pour utiliser quatre moteurs Derwent de Rolls-Royce, chacun ayant une poussée 
d’environ 1360 kilogrammes. L’avion de ligne à réaction C102, comme on l’appelait, a effectué 
son premier vol le 10 août 1949. Il s’agissait du premier vol d’un avion de transport à réaction en 
Amérique du Nord et presque le premier vol à réaction au monde, sauf pour le Comet construit 
par De Havilland en Angleterre dont le premier vol avait eu lieu deux semaines auparavant. Trans-
Canada Air Lines a cependant fini par hésiter à se procurer un avion à réaction, et à exiger des critères 
de performance irréalisables, ce qui a mené l’entreprise à ne plus vouloir acheter l’aéronef. Howard 
Hughes a manifesté un vif intérêt pour l’avion de ligne à réaction, le pilotant lui-même plusieurs 
fois et offrant de financer la construction de 30  aéronefs pour Trans World Airlines. Toutefois,  
la guerre de Corée et C. D. Howe sont intervenus; Howe demandant personnellement de suspendre 
la production de l’avion de ligne à réaction pour consacrer toutes les ressources disponibles d’Avro 
Canada à la production du CF-100. Laissant présager le destin de l’Arrow trois ans plus tard,  
cet aéronef inégalé a été envoyé à la ferraille en 19564.

Le besoin d’un chasseur biréacteur équipé d’un radar, lequel est devenu le CF-100 Canuck, est 
mieux exprimé par le maréchal de l’Air Wilf Curtis, qui était chef d’étatmajor des forces aériennes 
durant le développement et la production du chasseur :

Tout d’abord, nous avons dû consulter les spécifications des meilleurs bombar-
diers au monde afin de savoir à quelle hauteur et à quelle vitesse ils volaient. 
Puis nous avons demandé un chasseur qui volerait plus haut et plus vite. Il est 
devenu évident que si nos forces aériennes disposaient du type d’aéronef dont 
elles avaient besoin selon les planificateurs, nous devrions alors le concevoir 
nous-mêmes. C’est exactement ainsi qu’est né le CF-1005.

Un avion de ligne à réaction C102 d’Avro 

Canada (photo : Musée de l’aviation et de 

l’espace du Canada)
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La spécification de l’ARC (Aviation 
royale canadienne) pour y arriver, spécifica-
tion AIR-7-1 version 2, demandait un aéronef 
capable d’une montée de 40  000  pieds à une 
vitesse de 10  000  pieds par minute, avec un 
rayon d’action de combat de 650 milles marins 
et une vitesse de combat de 490  nœuds. Ces 
exigences étaient assez difficiles à satisfaire en 
1946, mais Avro Canada a tout de même signé 
un contrat pour deux prototypes du CF-100 et 
un article d’essais statiques en octobre de cette 
année-là. Un aéronef couronné de succès et qui 
est resté longtemps en service, le CF-100 a volé pour la première fois le 19 janvier 1950, et il est 
demeuré en service pour le Canada jusqu’en septembre 1981. Au total, 692 aéronefs ont été fabri-
qués pour les Forces canadiennes et belges6.

Exigences et développement du CF-105

Compte tenu du caractère évolutif de la menace et du temps requis pour développer un nouvel 
aéronef, en mars 1952, l’ARC publiait les résultats d’une étude pour un aéronef qui remplacerait 
le CF-100. Avro a répondu avec des concepts pour deux aéronefs théoriques, un monomoteur et 
un bimoteur; aucun d’eux ne satisfaisait complètement les exigences, mais l’aéronef bimoteur est 
celui qui s’y rapprochait le plus. Un an plus tard, une spécification officielle pour le nouvel aéronef 
était publiée  : la spécification  AIR-7-3, «  Design Studies of Prototype Supersonic All-Weather 
Interceptor Aircraft ». Ce document spécifiait un aéronef biplace à long rayon d’action pouvant 
atteindre une vitesse d’au moins Mach 2, doté d’une soute d’armement plus grande que celle du 
B-29 de la Seconde Guerre mondiale et ayant la capacité de résister à un virage à 2G à une vitesse 
de Mach 1,5 et à une altitude de 50 000 pieds. Voici ce qu’a déclaré un cadre supérieur d’Avro de 
l’époque à propos de la difficulté des exigences : « La spécification décrite par l’ARC est si complexe 
et difficile que n’importe quelle équipe d’ingénieurs au monde aurait de la difficulté à y répondre. 
À l’époque, de nombreuses équipes américaines d’ingénieurs disaient qu’elles ne tenteraient même 
pas de répondre à la spécification et que nous étions fous de même essayer de le faire. »

Le CF-100 Canuck d’Avro 

Canada (photo : Musée de l’avi-

ation et de l’espace du Canada
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En réponse, Avro a soumis 
plusieurs concepts. Une soumission, 
pour le C105/1200, a été considérée 
comme celle qui répondait le mieux 
aux exigences par l’ARC qui a ensuite 
publié une nouvelle spécification 
correspondant à cette conception, 
AIR-7-4. En 1953, le gouvernement 
libéral a approuvé la conception 
et la production par Avro de deux 
prototypes basés sur cette spécifica-
tion pour 30  millions de dollars7, 
bien que ce montant n’incluait pas 
le développement d’un moteur, d’un 
système de commande de tir ou  
d’un missile, car on présumait que 
ceux-ci proviendraient des États-Unis 
ou du Royaume-Uni. La sélection 
éventuelle de ces articles jouerait 
finalement un rôle important dans le 
destin de l’aéronef8.

Le moteur prévu pour 
l’Arrow a changé rapidement du 
modèle  RB.106 de Rolls-Royce au 
modèle  J67 de Curtiss-Wright, et 
ensuite au modèle  J75 de Pratt & 
Whitney après que les deux premiers 
aient été annulés par les gouver-
nements britannique et américain 
respectivement. La performance 
prévue avec le moteur J75 était toute-
fois considérée comme insuffisante, 
et bien que le plan ait toujours été de 
doter l’aéronef initial du moteur de 
Pratt & Whitney, le gouvernement 

a financé le développement distinct du tout nouveau moteur PS-13 Iroquois. Il était conçu par 
Orenda Engines, la division de moteurs à turbines à gaz d’Avro Canada qui fabriquait le moteur 
très prisé dont le CF-100 était équipé, et l’Iroquois était censé être plus léger et plus puissant que 
le J75. L’ARC a également décidé de changer la commande initiale de deux prototypes à 11 pour 
commencer, et ensuite à 29 aéronefs de préproduction développés selon le plan Cook-Cragie créé 
aux États-Unis. Dans le cadre du plan Cook-Cragie, même les premiers aéronefs étaient fabriqués 
avec l’outillage de production plutôt qu’en tant que prototypes fabriqués essentiellement à la main, 
ce qui serait suivi par le développement de l’outillage de production. Bien qu’à la limite, on ait 
voulu accélérer la livraison des appareils de série, le plan Cook-Cragie accélérait aussi le coût, car 
une conception et des essais beaucoup plus détaillés étaient nécessaires pour que l’outillage et l’aé-
ronef soient réussis du premier coup, plutôt que d’apporter des modifications après la fabrication et 
la mise à l’essai d’un ou plusieurs prototypes. En 1955, ces changements, alliés au développement 
de l’Iroquois, élevaient le coût de développement projeté du programme à 410 millions de dollars9.

Le développe-
ment du système 
d’armes CF-105 
comprenait mainte-
nant une cellule, un 
moteur, un système 
de commande de 
tir et un radar, tous 
nouveaux, et chacun 
le plus sophistiqué 
que le monde ait 
jamais vu.
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Lorsque le développement de l’Arrow a commencé, un système de commande de tir et un 
missile compatible n’avaient pas encore été choisis, mais Avro présumait qu’on installerait le 
système  MX-1179 de Hugues avec le missile Falcon en cours d’élaboration aux États-Unis pour 
leur aéronef. Tout comme pour le moteur  J75, cette combinaison était également considérée 
comme inadéquate. En 1956, l’ARC a signé un contrat avec RCA aux États-Unis pour élaborer 
l’Astra, un nouveau système de commande de tir, lequel permettrait à l’Arrow d’avoir une meilleure 
capacité de mener des opérations de façon indépendante au-dessus du Nord canadien qu’avec le 
système MX-1179, qui était conçu pour fonctionner au-dessus de la zone continentale des États-
Unis avec l’aide d’un radar terrestre. Plutôt qu’avec le Falcon, l’Astra fonctionnerait avec le missile 
perfectionné Sparrow II en voie d’élaboration par les Forces navales des États-Unis. Lorsque celles- 
ci ont abandonné leur appui du missile à la fin de 1956, il a été repris par l’ARC. Le développement du 
système d’armes CF-105 comprenait maintenant une cellule, un moteur, un système de commande 
de tir et un radar, tous nouveaux, et chacun le plus sophistiqué que le monde ait jamais vu10.

L’aéronef

Le premier Arrow a été présenté en grande 
pompe et à de nombreux dignitaires, y compris 
le ministre de la Défense nationale, George 
Pearkes et J. A. D. McCurdy (alors âgé de 
71  ans) qui avait piloté le premier vol d’un 
aéronef au Canada près de cinquante ans plus 
tôt sur une surface gelée de Baddeck Bay en 
Nouvelle-Écosse. Malheureusement, bien que 
la une du Globe and Mail de Toronto le jour 

La présentation de l’Arrow le 4 octobre 1957,  

la même journée que le lancement du Sputnik 1 

(photo : Musée de l’aviation et de l’espace du Canada)
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suivant ait affiché une photographie du CF-105 et de la cérémonie, la manchette était « Russia 
Launches First Satellite » [La Russie lance son premier satellite], reléguant le reportage sur l’Arrow 
à la page cinq. Le lancement surprise du Sputnik 1 avait eu lieu la même journée. Signe précurseur 
des défis à venir, cette démonstration concrète de la même technologie de propulseur d’appoint 
requise par un missile balistique intercontinental a fait croître de façon significative la perception de 
cette menace, particulièrement si l’on se reportait plusieurs années plus tard au moment où l’Arrow 
allait entrer en service11.

L’Arrow RL-201 a pris son envol à 9 h 51 le 25 mars 1958, avec le chef-pilote d’essai d’Avro 
Canada, Jan Zurakowski, aux commandes. L’aéronef manœuvrait parfaitement à des vitesses allant 
jusqu’à 250 nœuds alors que le pilote testait les divers systèmes de l’appareil, y compris les modes 
standard et d’urgence du système de commandes de vol électriques. À l’atterrissage de l’aéronef 
35  minutes plus tard, la seule anomalie était un voyant lumineux de train avant causé par un 
microcontact défectueux. L’aéronef a dépassé la vitesse du son à son troisième vol, atteignant une 
vitesse de Mach 1,1 et une altitude de 50 000 pieds le 3 avril. Deux semaines plus tard, le 18 avril, 
« Zura » a franchi Mach 1,52 avec l’appareil RL-201. C’est durant ce vol qu’on a entendu la voix 
d’un contrôleur radar de l’ARC qui suivait l’aéronef s’exclamer sur la liaison permanente des opéra-
tions aériennes de Malton : « Regardez ce gars-là filer! REGARDEZ... CE GARS-LÀ... FILER! »12

Au cours des onze mois suivants, les cinq aéronefs Arrow Mark 1 dotés du moteur J75 avaient 
réussi 66  vols d’essai qui s’étaient déroulés relativement sans incident sauf pour deux  accidents 
d’atterrissage à la suite desquels l’aéronef avait été réparé. La vitesse la plus élevée atteinte était 
Mach 1,98 par l’appareil RL-202 le 11 novembre13. Voici ce qu’a exprimé Jack Woodman, le seul 
pilote de l’ARC ayant piloté l’Arrow, au sujet de la performance de l’aéronef :

Lors de mon sixième et dernier vol, j’ai signalé un contrôle en tangage positif 
avec une bonne réponse, et de très bons efforts de décollement et gradients sur 
le manche. Le contrôle en roulis était bon, les efforts et les gradients très bons 
et le contrôle désordonné de l’appareil en roulis, qui s’était produit au cours 
du dernier vol avait disparu... D’excellents progrès avaient été réalisés dans le 
développement... De mon siège, la performance de l’Arrow correspondait à ce 
qui était prévu et toutes les garanties étaient respectées14.

L’Arrow 201 en vol. (photo : Musée de l’aviation et  

de l’espace du Canada)
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Dès février 1959, le premier Arrow Mark 2, propulsé par des moteurs Iroquois plutôt que les 
J75, numéro d’aéronef RL-206, était complet et à quelques semaines ou mois de son premier vol, 
en fonction des résultats des derniers essais de ses deux moteurs. Puisque le modèle Mark 1 n’avait 
jamais été poussé jusqu’à ses limites, le consensus à l’époque était que le modèle Mark 2, avec ses 
moteurs plus légers et plus puissants, battrait facilement le record mondial de vitesse pour un avion 
à réaction. Il n’aurait jamais la chance de le faire15.

Nuages menaçants

Cette même année, le Canada et les États-
Unis ont créé conjointement le Commandement 
de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord 
(NORAD). Commandé par un général quatre étoiles 
des Forces aériennes des États-Unis avec un général 
trois étoiles de l’ARC comme adjoint, le NORAD a 
établi le contrôle opérationnel de la défense aérienne 
du Canada et des États-Unis sous un seul comman-
dement à Colorado Springs. Les premières personnes 
à occuper ces postes, le général Earle Partridge et le 
maréchal de l’Air Roy Slemon, appuyaient ferme-
ment l’Arrow. Mais la participation au NORAD inci-
tait aussi le Canada à appuyer le réseau de radars/d’ordinateurs semi-automatique d’infrastructure 
électronique (SAGE) conçu pour coordonner la défense aérienne de l’Amérique du Nord ainsi que 
le missile sol-air Bomarc qui était conçu pour fonctionner avec SAGE et qui était fortement préco-
nisé par les États-Unis. La mise en œuvre de SAGE pouvait compromettre le besoin de l’Arrow, car 
celui-ci était conçu pour avoir deux membres d’équipage et un radar, un système de commande de 
tir et un missile, lesquels ne nécessitaient pas le niveau de contrôle offert par SAGE, contrairement 
aux intercepteurs américains moins performants et moins coûteux, comme le F-106. Le missile 
Bomarc lui-même était également présenté comme une alternative plus abordable pour les inter-
cepteurs pilotés16.

La dernière et plus grande menace pour l’Arrow était le budget. Comme pour de nombreux 
programmes de construction d’avions depuis, la hausse des coûts a entraîné des nombres réduits, 
ce qui a poussé les prix unitaires à grimper, particulièrement en comparaison avec les alternatives 
américaines auxquelles l’achat canadien serait tout simplement ajouté à la production existante et 
aucuns frais de développement ne seraient engagés. La hausse la plus importante des coûts était 
cependant la décision de l’ARC en 1956 de financer le développement d’un radar, d’un système 
de commande de tir et d’un missile propres à l’Arrow. Les programmes qui en ont découlé pour 
développer l’Astra et le Sparrow II étaient probablement la plus grande erreur et le plus gros fardeau 
du programme Arrow17.

Les délibérations du Cabinet au sujet de la défense aérienne du Canada et de l’Arrow, parti-
culièrement durant l’été de 1958, ont mené à ce qui aurait dû être un coup de semonce pour Avro 
par le premier ministre le 23  septembre 1958. Dans un discours à la Chambre des communes, 
John Diefenbaker a souligné ce qui suit, dans l’ordre18 :

1. Étant donné le « développement rapide qui s’est produit au cours de la dernière année 
relativement aux missiles pour la défense et l’attaque... des missiles devraient être intégrés 

La dernière et 
plus grande 
menace pour 
l’Arrow était 
le budget.
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au système de défense aérienne du Canada et [le] nombre d’intercepteurs supersoniques 
requis pour le commandement de la défense aérienne de l’ARC sera significativement 
moins élevé qu’on ne le prévoyait il y a quelques années, en supposant qu’un tel aéronef 
sera en fait nécessaire dans les années 1960. »

2. Deux bases de missiles Bomarc seraient établies au nord de l’Ontario et du Québec.

3. Le SAGE serait intégré au système de défense aérienne canadien.

4. «  Le gouvernement a décidé que ce ne serait pas une bonne idée de commencer la 
production du CF-105... toutefois... le programme de développement de l’aéronef Arrow 
et du moteur Iroquois devrait se poursuivre jusqu’en mars, où la situation sera examinée 
à nouveau en tenant compte des circonstances existantes à ce moment-là. »

5. On mettrait fin aux contrats pour le développement du système Astra et du missile 
Sparrow et ceux-ci seraient remplacés sur l’Arrow par les systèmes américains.

Les interprétations de ce discours variaient de façon considérable. Le titre d’un article du New 
York Times était « Canada Switches Defense Policy: Scraps Plans for Jet Fighter and Turns to U.S. 
Missile as Weapon of the Future  ». L’article disait ensuite que «  le coup porté à la compagnie 
A.V. Roe a été quelque peu amoindri par l’annonce que la production et la recherche concernant 
l’Arrow se poursuivront jusqu’au 1er mars19 ». On se demande si l’auteur de l’article en savait plus 
sur les intentions du Cabinet et du premier ministre que ce qui avait été énoncé dans le discours.  
À l’autre extrémité, Crawford Gordon, le directeur général d’Avro Canada, a fait la déclaration 
suivante lors d’un discours télévisé : « Je tiens à souligner catégoriquement que le programme Arrow 
n’a pas été annulé, et qu’aucune décision quant à l’annulation de sa mise en production n’a été 
prise. Au contraire, le premier ministre a déclaré que le programme se poursuivra... Nous sommes 
convaincus qu’au moment de l’examen en mars prochain, nous recevrons l’ordre de commencer 
la production de l’Arrow20. » La déclaration délibérément ambiguë du premier ministre permet-
tait également cette interprétation, 
comme si la décision avait déjà été 
prise de ne pas commencer la produc-
tion de l’aéronef; on se demandait ce 
qui serait décidé à l’examen en mars. 
Un article dans le Globe and Mail 
était moins optimiste, indiquant 
qu’une des raisons du report de la 
décision était pour « éviter une ques-
tion grave de chômage en hiver  », 
laquelle découlerait d’une annula-
tion pure et simple à ce moment-là21.

En fait, la possibilité de mettre 
fin à l’Arrow avait été envisagée 
depuis longtemps, bien que ces 
renseignements aient été classifiés. 
Le Cabinet du Canada, lequel 
comprenait le premier ministre,  
le ministre de la Défense nationale, 
le ministre des Finances et d’autres, 

En fait, la possibi-
lité de mettre fin 
à l’Arrow avait été 
envisagée depuis 
longtemps, bien que 
ces renseignements 
aient été classifiés.
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avait commencé à discuter l’annulation potentielle du programme presque immédiatement après 
avoir présenté l’appareil RL-201. Le procès-verbal du Cabinet du 29 octobre 1957, qui était classifié 
comme secret pendant plusieurs décennies après, démontre un souci marqué à l’égard du coût crois-
sant de l’aéronef et conseille que les travaux sur le « CF-105 et le Sparrow II se poursuivent pendant 
encore douze mois et qu’une décision soit alors prise pour déterminer si le gouvernement fera des 
acquisitions. … La situation pourrait être suivie de près et le programme interrompu au besoin22. »

Dans les mois qui ont suivi le discours du premier ministre du 23 septembre 1958, le procès-
verbal classifié des discussions subséquentes du Cabinet indiquait que le sort de l’Arrow était presque 
certainement décidé à ce moment-là et aurait été scellé avant le Nouvel An :

1. Le 22 septembre 1958 : « Le ministre de la Défense nationale exprime l’opinion qu’il 
semble probable qu’on mette fin au développement de l’Arrow d’ici la fin mars23. »

2. Le 22 décembre : « Le ministre de la Défense nationale indique qu’il croyait toujours 
comprendre qu’on mettrait fin au développement [de l’Arrow et de l’Iroquois] d’ici le 
31 mars24. »

3. Le 31 décembre : « Le premier ministre demande si un autre membre du Cabinet souhaite 
changer la décision qui avait été prise au sujet du programme Arrow25. » [italique ajouté 
pour mettre en évidence]

4. Le 28 janvier : « Le ministre des Finances déclare que presque aussitôt qu’il aura présenté 
le Budget principal des dépenses pour 1959-1960, on apprendrait qu’il n’y avait aucune 
disposition visant des dépenses relatives à l’Arrow après le 1er avril, sauf pour les coûts 
d’annulation26. »

Ces déterminations ont eu lieu avant mars, le moment où, selon le discours du premier 
ministre, « ... la situation [serait] examinée à nouveau en tenant compte des circonstances existantes 
à ce moment-là27 ».

Vendredi noir

À 9 h 30, le vendredi 20 février 1959, le premier ministre John Diefenbaker entame un discours 
à la Chambre des communes  : «  Monsieur le Président, avec le consentement de la Chambre, 
j’aimerais faire une déclaration assez longue au sujet d’un des aspects de la défense nationale  
du Canada28.  » Quelques heures plus tard, on lisait dans la une du Toronto Daily Star de cet 
après-midi-là : « Diefenbaker Decides: SCRAP ARROW. “No Other Work for Makers of Arrow 
or Engines” – Ottawa29.  » La journée n’était pas finie que plus de 14 000  employés d’Avro et,  
peu après, un nombre comparable chez 650  sous-traitants perdaient leur emploi30. Le premier 
ministre poursuit :

Je souhaite annoncer la décision concernant la défense aérienne qu’avait laissée 
entendre la déclaration faite à la presse le 23  septembre. Le gouvernement a 
examiné et réexaminé avec soin le besoin probable de l’aéronef Arrow et du 
moteur Iroquois, connus comme le CF-105, dont le développement s’est pour-
suivi en attendant une décision définitive. Il a procédé à une étude rigoureuse, 
à la lumière de tous les renseignements accessibles sur la nature probable des 
menaces qui se poseront à l’Amérique du Nord au cours des années à venir, 
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sur les divers moyens de défense contre ces menaces et sur leurs coûts estimés.  
Le gouvernement en est venu à la conclusion qu’il faudrait mettre fin immédia-
tement au développement de l’appareil Arrow et du moteur Iroquois. Un avis de 
résiliation officiel est actuellement donné aux entrepreneurs31.

Un avis officiel a été reçu chez Avro et Orenda par télétype juste avant midi : « Veuillez prendre 
note que vos contrats [Arrow et Iroquois] sont, par les présentes, résiliés... Vous devez cesser immé-
diatement tous les travaux, résilier les marchés de sous-traitance ou les commandes, ne conclure 
aucun autre marché de sous-traitance ni passer de commandes et charger tous vos sous-traitants et 
fournisseurs de prendre des mesures similaires32. »

À environ quatre heures cet après-midi-là, Crawford Gordon a annoncé ce qui suit aux 
employés d’Avro Aircraft et d’Orenda Engines sur le système de diffusion publique à Malton :

Suite à la déclaration du premier ministre, nous avons reçu un avis du gouver-
nement nous chargeant de cesser immédiatement tous les travaux sur les 
programmes de l’Arrow et de l’Iroquois à Malton... Un avis de licenciement 
est remis à tous les employés d’Avro Aircraft et d’Orenda Engines en attendant 
une évaluation complète de la déclaration du premier ministre concernant notre 
opération. Nous regrettons profondément cette mesure, mais nous n’avons 
aucune alternative, car la compagnie n’a reçu aucun préavis de cette décision et 
nous n’étions donc pas en mesure de planifier des adaptations ordonnées33.

Comme l’indique le procès-verbal du Cabinet, puisque la décision d’annuler l’Arrow avait déjà 
été prise à l’automne, on se demande alors pourquoi la compagnie Avro n’a pas été informée à ce 
moment-là, ce qui lui aurait permis de disposer de plusieurs mois pour mettre fin au programme 
de façon moins bousculée. Initialement, il semblait que le gouvernement Diefenbaker tentait 
d’annoncer la nouvelle lentement par la déclaration de septembre 1958, mais, au mois de février 
suivant, il était déterminé à mettre fin au programme rapidement et irrévocablement. Dans une 
déclaration faite le lundi suivant au sujet du licenciement immédiat de 14 000 employés d’Avro, le 
premier ministre attribuait clairement la faute à la compagnie :

Les conditions particulièrement désastreuses dans lesquelles divers employés se 
trouvent [sont] le résultat, non de notre action, car nous en avions présenté 
l’avis en septembre dernier, mais de la décision irréfléchie, non fondée, et injusti-
fiable vendredi dernier de renvoyer ces employés qui avaient été fidèles au fil des 
années, sans tenir compte de leurs préoccupations.... [La direction d’Avro] savait 
qu’il fallait s’y attendre. Je ne dirai pas qu’ils connaissaient la date exacte, mais ils 
savaient ce qu’était la décision et qu’elle ne changerait pas34.

À moins qu’il y ait eu des communications non documentées entre le gouvernement et Avro, 
cet énoncé est simplement faux35.

Dans Canada’s Changing Defense Policy, 1957–1963: The Problems of a Middle Power in an 
Alliance, Jon McLin donne une explication très succincte des actions du gouvernement :

On aurait pu éviter tout cela, et des économies considérables auraient pu être 
réalisées quant à la gymnastique intellectuelle requise pour défendre des argu-
ments contradictoires s’il y avait eu une admission franche du fait que le projet 
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Vers la fin de l’année, le programme en entier était 
réduit à 2 785 tonnes de ferraille et vendu à Sam Lax 
de Lax Iron and Steel pour 304 370 $, ou douze cents le 
kilogramme. À ce prix, les restes d’un CF-105 complet 
étaient vendus pour 2 185 $. Le comble de l’outrage a 
probablement été subi par Zurakowski, le pilote d’essai d’Avro qui a effectué le premier vol de 
l’appareil  RL-201 et qui, alors qu’il atteignait une vitesse de Mach  1,52, a suscité la remarque 
« Regardez ce gars-là filer!  » En retournant chez lui un jour après le travail, Zurakowski a eu le 
malheur de s’arrêter à côté des restes de ce même appareil sur un camion à plate-forme en route vers 
Lax Iron and Steel39.

Tout ce qui reste des six  aéronefs complets aujourd’hui est une cabine de pilotage et la 
section avant au Musée de l’aviation et de l’espace du Canada à Ottawa. Ils appartenaient à l’ap-
pareil RL-206, l’Arrow Mark 2 complet qui, le vendredi noir, était à quelques mois de démontrer 

Arrow était annulé parce qu’il coûtait trop cher au Canada. Une telle admis-
sion nécessitait toutefois la reconnaissance, difficile sur le plan psychologique 
et politique, que le Canada ne pouvait plus payer le prix exigé par les progrès 
technologiques requis pour demeurer un producteur de l’équipement militaire 
le plus sophistiqué. Ne voulant pas reconnaître la perte de pouvoir et de prestige 
qui en découlaient, le gouvernement Diefenbaker, sensible sur le plan politique, 
a embrouillé la question. Cette situation rendait plus difficile et prolongée une 
adaptation future sans qu’elle soit moins douloureuse36.

Cet énoncé est d’autant plus remarquable, car il a été publié en 1967, longtemps avant la 
déclassification de nombreux documents pertinents.

Répercussions

Après le vendredi noir, il restait à savoir ce qu’il 
fallait faire avec les cinq aéronefs complets qui avaient 
volé, soit les Arrow Mark 1 et le seul Mark 2 RL-206, 
ainsi qu’avec les autres appareils et moteurs à diverses 
étapes d’achèvement et l’outillage de production 
pour l’Arrow et l’Iroquois. Cette décision s’est rendue 
jusqu’au chef d’état-major des forces aériennes, le maré-
chal de l’Air Hugh Campbell, qui a recommandé ce plan 
d’action au premier ministre Diefenbaker  : «  [Céder] 
tout droit du MDN [ministère de la Défense nationale] 
sur les cellules et les moteurs au MPD [ministère de 
la Production de la défense] pour être définitivement 
éliminés par l’agence. Dans ce cas, le MPD peut en faire 
de la ferraille. » Après avoir reçu l’ordre, Fred Smye, le 
président d’Avro Aircraft, a d’abord refusé; cependant, 
on lui a dit que s’il n’agissait pas, l’Armée viendrait et 
les découperait. Smye déclare : « Après cette menace, j’ai 
capitulé. C’était une terrible erreur, et je l’ai regrettée le 
reste de ma vie37. »

Une note de service du maréchal de l’Air 

Hugh Campbell recommandant que les 

aéronefs Arrow soient mis au rebut38.
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la pleine capacité de l’aéronef avec les moteurs Iroquois. La note écrite à la main «  cut here  »  
[coupez ici] est encore visible soixante ans plus tard, indiquant l’endroit où la scie a découpé cette 
partie du fuselage.

La section avant de l’Arrow 206, tout ce qui reste de six aéronefs 

complets, au Musée de l’aviation et de l’espace du Canada à Ottawa 

(photo : Walter O. Gordon)

Les aéronefs complets en train d’être découpés pour être envoyés à 

la ferraille à Malton; veuillez noter les restes des appareils RL-205 

à gauche et RL-201, 203 et 204 (photo : Musée de l’aviation et de 

l’espace du Canada)

Les mots « CUT HERE » sont encore très visibles sur l’Arrow 206, 

cinquante-neuf ans plus tard (photo : Walter O. Gordon)
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La perte, du jour au lendemain, d’un si 
grand nombre d’emplois a terrassé la région. 
La section « demande d’emploi » du Brampton 
Conservator, un petit journal local dans une 
petite municipalité locale, est représentative 
de la situation  : «  Ancien employé d’A.V. 
Roe... n’importe quel genre d’emploi... Ancien 
employé de l’atelier général de construction 
mécanique avec expérience d’appareilleur, prêt 
à essayer n’importe quoi... Ancien employé 
d’Avro pendant huit  ans, aimerait n’importe 
quel genre de travail40. »

Ceux dont les compétences étaient assez 
recherchées ont été recrutés ailleurs, un bon 
nombre par des avionneurs aux États-Unis. 
Vingt-cinq anciens ingénieurs d’Avro ont été 
engagés par la National Aeronautics and Space 
Administration (NASA) pour son programme 
spatial. Jim Chamberlin, chef de conception 
technique pour l’Arrow, a été le premier gestion-
naire de programme pour le projet Gemini. 
John Hodge, qui dirigeait l’équipe responsable 
de l’évaluation des charges aérodynamiques 

pour l’Arrow, est devenu le premier directeur de vol de la NASA après Chris Kraft. Hodge a joué 
des rôles très importants dans les projets Gemini et Apollo, et la conception de la Station spatiale 
Freedom, laquelle deviendrait plus tard la Station spatiale internationale42.

Conclusion

Le mystère le plus remarquable de l’Arrow n’est peut-être pas la raison de son annulation, 
mais la façon dont l’appareil a été réalisé, la façon dont Victory Aircraft a passé de la construction 
sous licence de bombardiers Lancaster à la présentation d’un des aéronefs les plus sophistiqués 
au monde 12 ans plus tard. James Floyd, alors âgé de 94 ans, a donné un aperçu de l’état d’esprit 
durant l’ère d’Avro Canada lorsqu’il a reçu le prix Pioneer du Canadian Air and Space Museum 
le 20 juillet 2009. Alors qu’il donnait un conseil aux ingénieurs de la génération actuelle, il s’est 
souvenu du texte figurant sur une plaque derrière son bureau à Malton durant le développement 
de l’Arrow : « Si quelque chose semble en valoir la peine, mais est évidemment impossible, faites-le 
quand même43. »

Le dernier mot concernant Avro Canada et l’Arrow revient à Hodge, un des 25  ingénieurs 
de l’Arrow recrutés par la NASA après le vendredi noir. Lorsqu’on lui a demandé comment Avro 
Canada avait réussi de tels accomplissements et créé un aéronef si sophistiqué en si peu de temps,  
il a simplement répondu : « Nous ne savions pas que nous ne pouvions pas le faire44. »

Petites annonces « demande d’emploi »  

dans le Brampton Conservator41
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A HISTORY OF THE MEDITERRANEAN AIR WAR  
1940 – 1945 VOLUME FOUR: SICILY AND ITALY TO THE FALL OF ROME, 
14 MAY, 1943 – 5 JUNE, 1944
Par Christopher Shores et Giovanni Massimello

Londres, Grub Street Publishing, 2018
696 pages
ISBN 978-1-91162-110-2

Critique par Chris Buckham

Ce livre est le quatrième tome d’un examen complet de la guerre aérienne dans le théâtre 
des opérations méditerranéen. Les livres précédents établissaient des connaissances de base excep-
tionnelles pour quiconque s’intéresse à cette période de la guerre. À partir de ces connaissances, le 
quatrième volume fait progresser l’histoire à l’extérieur du théâtre de l’Afrique du Nord et aborde l’in-
vasion de la Sicile et de la partie continentale de l’Italie. Christopher Shores et Giovanni Massimello, 
en compagnie de leurs collègues, conservent dans leurs recherches tout le détail et la portée qu’ils 
avaient mis dans leurs ouvrages précédents.

La structure de la narration plaît à la fois aux historiens avertis et aux lecteurs occasionnels.  
La période couverte par le volume est découpée en épisodes d’une journée. Un résumé des événe-
ments de la journée, d’une perspective des Alliés et de l’Axe, est suivi d’une description méticuleuse 
des gains et des pertes des Alliés (avec autant de détail que possible lié à la journée) et d’une 
description similaire des gains et des pertes de l’Axe. La section sur les gains est subdivisée en 
fonction des pays pour fournir d’autres détails. Cette présentation côte à côte de l’information 
a la particularité fascinante que le lecteur peut comparer les gains et les pertes de chaque côté et 
apprécier les différences entre le nombre de pertes revendiquées, et le nombre réels de morts. Cette 
comparaison montre le graduel, mais inexorable déclin des forces de l’air de l’Axe; des pertes, qui 
selon les Allemands, avaient été causées par des tirs antiaériens, à l’opposé des combats aériens. 

Ce livre – et toute la série  – se distingue par l’énorme volume de recherche et de détail qu’ont 
mis les auteurs dans leur ouvrage. Il est vraiment remarquable, que malgré la disparition des anciens 
combattants au fil des années, qu’on puisse rapporter autant de détails et d’éléments personnels. 
Le lecteur commence à mieux comprendre la résilience des pays de l’Axe, même lorsqu’elles sont 
expulsées du continent africain, à résister à la puissance toujours croissante des forces aériennes 
des Alliés. Par ailleurs, les auteurs incorporent de nombreux exemples d’opérations individuelles 
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qui donnent beaucoup d’information sur les tactiques et les défis uniques du théâtre d’opérations  
en Méditérannée. 

Les images et la narration donnent aussi une idée de la détermination des adversaires malgré les 
pressions du combat et des pertes. On comprend vraiment la capacité de composer avec la situation 
et la force mentale des personnes engagées dans cette guerre. De plus, le théâtre des opérations 
africain a été décrit comme l’une des rares « guerres sans haine » de la Deuxième Guerre mondiale. 
En fait, en l’absence de cibles importantes de dommages collatéraux, la charge émotionnelle néga-
tive liée au combat était moins grande, et les adversaires avaient un plus grand respect l’un envers 
l’autre, ce qui a mené a la possibilité d’apprécier la compagnie de ses adversaires une fois la guerre 
terminée. On demeure toutefois conscient d’un sentiment d’hostilité dans l’environnement dans 
lequel s’affrontaient ces forces. Un écrasement à la suite d’un combat, d’une défaillance mécanique 
ou d’avoir perdu son chemin au-dessus de l’eau ou du désert se terminait souvent par un long 
calvaire en solitaire. Des recherches étaient rarement menées.

L’un des aspects les plus fascinants du livre réside dans le montage photo et la narration concer-
nant le naufrage du navire de guerre italien Roma par un Dornier Do 217 du Kampfgeschwader 100 
à l’aide du système d’arme radioguidé PX1400X « Fritz X ». Le livre comprend un compte rendu 
détaillé des équipages des deux avions qui ont mené la frappe. Il en résulte une lecture passionnante 
qui parle des avancées dans les systèmes d’armes air-sol/surface. Le PX1400X est un système très 
peu connu qui possédait un guidage à distance au moyen d’une caméra embarquée, pour le guider 
entre son appareil de largage à sa cible. À plus de sept kilomètres de sa cible au moment du largage, 
l’avion était protégé des tirs antiaériens. Dans le cas du Roma, les attaquants s’en sont sortis sans 
une éraflure.

Grub Street Publishing a de nouveau publié un livre de la plus haute qualité. Les caractères 
imprimés sont peut-être un peu petits, mais la mise en page est claire et nette. Les photos sont 
reproduites avec une clarté étonnante, et beaucoup d’entre elles sont rares ou n’ont jamais été 
publiées avant. La diversité des types d’appareils qui sont présentés dans le livre met en évidence les 
difficultés qu’ont vécues les éléments de soutien des différents pays participants. Dans l’ensemble, 
ce livre dresse un portrait global exceptionnel de la guerre aérienne en Méditérannée. Sa lecture est 
fortement recommandée à ceux qui cherchent à mieux comprendre le théâtre méditerranéen.

Chris Buckham a été membre de l’ARC à titre d’officier de transport du Service de logistique pendant  
33 ans. Il compte parmi les faits saillants de sa carrière militaire près de onze ans de service à l’étranger 
et cinq ans avec le Commandement – Forces d’opérations spéciales du Canada, ainsi que les fonctions 
d’écuyer de la Reine et officier d’échange auprès du Commandement des forces des États-Unis en Europe. 
Il travaille maintenant comme entrepreneur en gestion de projet pour l’ARC.
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UPHEAVAL: HOW NATIONS COPE WITH CRISIS AND CHANGE
Par Jared Diamond

Boston; Little, Brown and Company; 2011
500 pages
ISBN	978-0-241-00343-5

Critique par le lieutenant-colonel James Pierotti

Certains livres nous font vivre un surprenant voyage à travers les faits et l’histoire et, une fois 
terminés, nous donnent amplement matière à réflexion. L’ouvrage Upheaval: How Nations Cope 
with Crisis and Change, de Jared Diamond, est l’un de ces livres. Il se fonde sur le principe que 
les trajectoires de gestion d’une crise personnelle peuvent servir à mesurer le succès ou l’échec 
des crises nationales. L’auteur fait appel à douze facteurs liés à la résolution de crises personnelles 
pour examiner six crises mondiales, puis il transpose son approche à l’échelle planétaire afin de 
déterminer les mesures à prendre pour surmonter les crises en cours. Les membres de l’Aviation 
royale canadienne ont tout intérêt à consulter des ouvrages comme celui-ci pour améliorer leur 
compréhension du monde qui les entoure.

Jared Diamond, lauréat d’un prix Pulitzer, est également l’auteur de deux autres livres qui ont 
connu un franc succès : De l’inégalité parmi les sociétés : Essai sur l’homme et l’environnement dans 
l’histoire et Effondrement : Comment les sociétés décident de leur disparition ou de leur survie. Dans ces 
œuvres multidisciplinaires, il associe des notions d’histoire à celles de nombreux domaines d’études; 
un exercice qu’il répète dans son plus récent ouvrage. Diamond possède des connaissances appro-
fondies dans divers domaines et a mené des recherches partout dans le monde. En outre, il a un style 
d’écriture très captivant qui incite le lecteur à plonger tête première dans son univers.

La particularité de cet ouvrage est que Diamond tire profit de ses expériences personnelles 
auprès de tous les pays concernés afin de livrer un récit coloré des crises et de leurs résolutions. 
Dans le prologue, il déclare : « Le plus ancien souvenir que je suis en mesure de situer dans le temps 
est celui de l’incendie du Cocoanut Grove de Boston, qui s’est produit juste après mon cinquième 
anniversaire. Bien que je n’aie (heureusement) pas été moi-même sur les lieux de l’incendie, j’ai 
vécu ce dernier à travers les récits effrayants de mon père médecin1. » Les anecdotes personnelles 
de Diamond sont beaucoup plus efficaces que je ne l’aurais cru, car elles expriment les émotions 
profondes que vit une personne en marge d’événements qui ébranlent une nation.

Ce livre cherche à retravailler un cadre de facteurs bien connus liés aux crises personnelles afin de 
l’adapter à un cadre national. Parmi les facteurs invoqués, on peut mentionner le consensus national 
sur le fait que la nation est en crise, une auto-évaluation honnête, la gestion de l’échec national et 
une souplesse nationale adaptée à la situation. Ces facteurs, ainsi que huit autres, forment le cadre 
que l’auteur utilise à la fin de chaque chapitre afin de nous donner un aperçu de six pays en temps de 
crise. Les cas examinés sont la Finlande pendant et après la Seconde Guerre mondiale, le Japon dans 
les années 1850, le Chili après 1970, la création de l’Indonésie, la reconstruction de l’Allemagne 
après 1945 et le parcours d’autodécouverte de l’Australie. La deuxième moitié du livre est consacrée 
aux crises qui se déroulent actuellement au Japon, aux États-Unis et dans le reste du monde.
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Tous les chapitres du livre se terminent par un retour au cadre analytique, mais l’utilisation 
de celui-ci ne semble pas toujours naturelle ou pertinente par rapport au narratif des nations.  
J’ai eu du mal à saisir la pertinence du cadre de crise personnelle dans le cas de certains pays, ainsi 
que son utilité pour comprendre les crises nationales en cours. À la fin du livre, Diamond reconnaît 
les limites de son œuvre à cet égard : « Mon échantillon de nations est restreint, et la sélection de 
celles-ci n’est pas le fruit du hasard. J’ai n’ai pas choisi ces pays parce qu’ils offrent un sous-ensemble 
aléatoire des 216 nations du monde; je les ai plutôt sélectionnées parmi les pays que je connais le 
mieux2. » Cela signifie que l’analyse présentée a une portée limitée et nécessite un nombre consi-
dérable de données empiriques afin de rendre le cadre plus pertinent, ce dont l’auteur convient 
volontiers. Diamond voulait que son livre serve de point de départ à d’autres recherches visant à 
explorer davantage les liens décrits.

J’ai particulièrement apprécié le regard d’initié que l’auteur pose sur les problèmes que les 
États-Unis connaissent actuellement et sur leur origine. Les personnes qui suivent avec intérêt  
les actions enflammées et controversées de nos voisins du Sud trouveront à la fin de ce livre beau-
coup de renseignements sur la direction que prend notre monde et sur les problèmes à surmonter. 
Les réflexions de l’auteur sont appuyées par des faits et des chiffres qui dressent un portrait intéres-
sant de notre monde actuel. De plus, j’ai bien aimé l’analyse de l’auteur sur le rôle des dirigeants 
au niveau national et sur la façon dont ceux-ci vont à l’encontre (ou non) des points de vue et des 
ambitions des personnes qu’ils dirigent.

Dans l’ensemble, bien qu’il y ait peu de nouveautés dans ce livre, Diamond couvre des crises 
que je ne connaissais pas; j’ai beaucoup appris sur l’Australie, l’Indonésie et, plus particulièrement, 
le Chili. À mon avis, le recours à la matrice des crises personnelles ne fournit toutefois qu’un 
cadre de travail passablement utile pour comprendre les épreuves et les tribulations d’une nation. 
Cependant, ce voyage intrigant et surprenant à travers les yeux de quelqu’un qui a été témoin 
d’une grande partie des sujets traités dans ce livre donne lieu à une lecture très intéressante. Si vous 
souhaitez en savoir davantage sur les crises nationales des 150 dernières années – et sur les crises qui 
touchent actuellement notre monde –, n’hésitez pas à vous plonger dans la lecture de ce livre à la 
fois très pertinent et actuel.

Le lieutenant-colonel James Pierotti est un officier de systèmes de combat aérien qui a cumulé 4 500 heures 
de vol à bord du CC130 Hercules dans le cadre d’opérations de transport aérien tactique et d’activités de 
recherche et sauvetage. Il a rédigé un livre sur l’histoire des activités de recherche et sauvetage au Canada 
et enseigne actuellement le ciblage interarmées à l’École de l’OTAN à Oberammergau, en Allemagne.

NOTES
1. Jared Diamond, Upheaval: Turning Points for Nations in Crisis, Boston, Little, Brown and 

Company, 2011, p. 3.

2. Diamond, Upheaval, p. 456.

Upheaval: How Nations Cope with Crisis and Change 67

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 9  |  NO   AUTOMNE 2020



APPEL À PARTICIPATION AU CONCOURS DE RÉDACTION SUR LA 
PUISSANCE AÉRIENNE ET L’HISTOIRE J. A. WILSON

La Revue de l’Aviation royale canadienne et le Fonds du patrimoine de l’ARC ont le plaisir 
d’annoncer la première édition du concours annuel de rédaction sur la puissance aérienne et l’his-
toire J. A. Wilson. Le premier prix du concours est d’une valeur de 1750 $, et le second, de 750 $.

SUJETS
Le concours s’adresse à quiconque souhaite rédiger un texte bien documenté et érudit portant 

sur l’un des sujets suivants :

a. l’aviation militaire canadienne : histoire et opérations historiques;
b. l’ARC et la sécurité nationale;
c. politiques et doctrine de l’ARC;
d. problèmes organisationnels ou de développement de l’ARC;
e. opérations de l’ARC;
f. l’ARC et l’acquisition d’équipement;
g. politique spatiale du Canada et enjeux connexes;
h. politiques et questions de défense et de souveraineté aérienne du Canada;
i. enjeux mondiaux en matière de puissance aérienne et spatiale (p. ex., opérations de coali-

tion, police de l’air, technologies du futur en aviation, l’espace, etc.)

Les questions relatives à la pertinence d’un sujet doivent être adressées à l’historien principal de 
l’ARC, M. Richard Mayne, Ph. D. (Richard.Mayne@forces.gc.ca).

LIGNES DIRECTRICES RELATIVES À LA PRÉSENTATION DES TEXTES :
Tout texte proposé pour le concours de rédaction sur la puissance aérienne et l’his-

toire J. A. Wilson doit être conforme aux exigences suivantes :

a. Il doit être rédigé dans une des deux langues officielles du Canada.
b. Il doit compter entre 3000 et 5000 mots, à l’exception des notes en fin de texte et des 

notes de bas de page.
c. Les conventions du Chicago  Manual  of  Style ou des Clés de la rédaction doivent  

être suivies.

CONCOURS DE RÉDACTION
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d. Les conventions orthographiques du Concise Oxford English Dictionary ou du Petit Robert 
doivent être suivies.

e. Le texte doit être envoyé par voie électronique en format Microsoft  Word ou en  
format RTF.

f. Les tableaux, les images et les figures à l’appui doivent être envoyés séparément (ils 
ne doivent pas être intégrés au texte). La préférence est accordée aux fichiers vecto-
riels originaux. Seront acceptés les fichiers .psd ou .jpg à haute résolution (300  dpi  
au minimum).

g. Une autorisation de reproduction doit être fournie pour toute ressource documentaire 
dont la propriété intellectuelle n’est pas détenue par le ministère de la Défense natio-
nale (MDN) ou par le rédacteur.

h. Le texte doit être accompagné d’une courte notice biographique du rédacteur (250 mots 
au maximum), y compris son poste ou son emploi actuel ainsi que ses coordonnées 
(numéro de téléphone et courriel).

DATE LIMITE ET DÉTAILS QUANT À LA PRÉSENTATION DES TEXTES
Les textes pour le concours de rédaction sur la puissance aérienne et l’histoire J. A. Wilson 

doivent être envoyés à l’historien principal de l’ARC (Richard.Mayne@forces.gc.ca) en indiquant le 
nom du concours dans l’objet du courriel. Tous les textes doivent être reçus au plus tard le vendredi 
4 juin 2021. Aucun texte soumis en retard ne sera pris en compte. Il doit s’agir de textes originaux. 
Tout texte qui a déjà été publié ailleurs sera rejeté. 

Les textes seront évalués par le Fonds du patrimoine de l’ARC et seront primés en fonction 
de critères subjectifs. En effet, la sélection des textes sera fondée sur la seule opinion du comité 
du Fonds du patrimoine de l’ARC, qui tiendra compte de l’applicabilité et de l’utilité des textes 
présentés pour l’enrichissement des études historiques canadiennes et des études sur la puissance 
aérienne du Canada. Les personnes dont le texte n’est pas retenu recevront un courriel pour les  
en informer.

Les lauréats acceptent de concéder à l’éditeur de la Revue de l’Aviation royale canadienne le 
droit de premier refus pour la publication de leur texte.

CONTEXTE
John Armistead Wilson est né en Écosse en 1879, a suivi une formation d’ingénieur et s’est 

installé au Canada en 1905. Même s’il n’était pas lui-même aviateur, il a été très actif dans le 
développement du Service aéronaval de la Marine royale du Canada. Il a joué un rôle de premier 
plan dans la création de la Loi de la Commission de l’air de 1919 et de la plupart des politiques 
d’après-guerre en matière d’aviation pour le Canada. S’il a été surnommé «  le père de l’aviation 
civile canadienne », les politiques qu’il a menées ont assuré les mécanismes et le soutien politique 
nécessaires à la création et à l’évolution de l’ARC. Il a fait son entrée au Panthéon de l’Aviation 
du Canada en 1974, soit vingt ans après sa mort. Il est généralement considéré comme l’un des 
premiers penseurs de l’aviation au Canada.

Le Fonds du patrimoine de l’ARC est un organisme indépendant conçu pour promouvoir et 
préserver l’histoire de l’aviation militaire canadienne et les projets patrimoniaux qui ne parviennent 
pas à trouver du soutien auprès d’autres sources.
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